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INTRODUCTION 
 

 
Les budgets primitifs (BP) 2023 de la Ville et du budget annexe du Théâtre municipal sont soumis au 
vote du Conseil municipal lors de sa séance du 03 avril 2023. Le Débat d’orientation budgétaire s’est 
tenu le 13 février 2023.  
C’est dans un environnement inédit et sensible qu’a été construit ce Budget. 
Alors que les conséquences de la crise sanitaire pèsent encore sur les budgets des collectivités 
territoriales, les nouvelles tensions internationales impactent fortement tous les postes de dépenses à 
l’instar de la guerre en Ukraine. Celle-ci aura pour principale conséquence une nette augmentation de 
la facture énergétique, même si le Gouvernement met également en place des dispositifs permettant 
d’affronter la crise énergétique, tout en préservant la situation des finances publiques : bouclier 
tarifaire, dispositif « amortisseur électricité » … A ces différentes crises, s’ajoute la prise en compte du 
dégel du point d’indice des fonctionnaires intervenu en juillet dernier. 
  
Les investissements des collectivités locales subissent les hausses de prix liées au coût des matières 
premières et des matériaux de construction. A cela s’ajoute la hausse des taux d’intérêts qui contraint 
le niveau d’investissement de la ville.  
L’ensemble de ces éléments, pointé lors des discussions parlementaires dans le cadre de la loi de 
finances, ont mis en exergue les difficultés pour les collectivités locales d’ajuster leurs projections 
financières et les équilibres budgétaires, particulièrement, cette année 2023. 

Le Gouvernement, notamment, par la loi de programmation des finances publiques 2023-2027, 
poursuit le redressement de l’Etat par le plan de relance et par la réduction des dépenses publiques. 
L’objectif est de repasser le déficit public sous la barre des 3 % du PIB à l’horizon 2027. Dans le même 
temps, le Gouvernement met en place des dispositifs de soutien aux investissements par la mise de 
place d’enveloppes de crédits significatives en faveur de la transition écologique et numérique, pour 
soutenir la compétitivité des entreprises et atteindre le plein emploi1.  
 
 

Principales priorités affichées au BP 2023 : 

 
Les prévisions 2023 reprennent les choix exposés lors du débat d’orientation budgétaire du 13 février 
2023 : 

 Plan d’investissement de 5 M€  

 Achèvement des projets en cours 
 Lancement de nouveaux projets  
 Poursuite de la maîtrise de la dette 

 Renforcement de l’offre et de la qualité des services à la population 

 Moyens supplémentaires nécessitant une progression des frais de fonctionnement et de 
la masse salariale 

 Pas de hausse des taux d’imposition 
 Poursuite des travaux en faveur de la transition écologique « Fontainebleau (en) Transition ». 

 
 
 

 
1 Sources : https://www.economie.gouv.fr/daj/la-lettre-de-la-daj-ndeg349-est-parue 
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1. SITUATION FINANCIERE ET POLITIQUE BUDGETAIRE POUR 2023 
 
1.1 Constat sur la situation financière de la Ville 
 

La Ville évolue depuis plusieurs années dans un contexte financier contraint qui nécessite un pilotage 
et une planification des dépenses. En effet, les recettes progressent peu du fait de la stagnation des 
dotations de l’Etat et du souhait de limiter les hausses de tarifs des services municipaux, ainsi que de 
stabiliser les taux de fiscalité directe locale. Les recettes fiscales constituent à elles seules plus de 50% 
des recettes de fonctionnement. Elles progressent néanmoins chaque année grâce à la hausse des 
bases d’imposition. Ceci génère un léger surplus pour améliorer la qualité des services municipaux à 
la population. 
 
Les dépenses contraintes (frais de personnel et contrats d’entretien) représentent 80% des dépenses 
de fonctionnement et sont donc difficilement compressibles. 
Afin de pouvoir financer les investissements en limitant le recours à l’endettement, la recherche de 
subventions est de plus en plus affinée et systématique pour accroître l’autofinancement par la section 
de fonctionnement. 
 

1.2 Principaux objectifs d’évolution des dépenses en 2023 
 

Le budget s’équilibre en mouvements budgétaires à 33 441 062,64 €. 
 

 Fonctionnement 
 
Le Budget Primitif (BP) 2023 est élaboré sur la base d’une stabilité des dotations de l’Etat et des taux 
d’imposition directe, mais intègre une hausse des bases d’imposition, liée notamment au coefficient 
de revalorisation des bases. 
En matière de dépenses, les discussions parlementaires dans le cadre de la loi de finances ont mis en 
exergue les difficultés pour les collectivités locales d’établir leurs projections financières et les 
équilibres budgétaires en raison de la forte hausse subie des dépenses de fonctionnement. Les 
nouvelles mesures de bouclier tarifaire sur l’électricité prévues par le Gouvernement devraient 
également permettre de limiter partiellement la hausse du coût des consommations des équipements 
de notre territoire. 

 
 Investissement 

 
En 2023, le programme d’investissement devra intégrer : 

 La rénovation des bâtiments pour engendrer ensuite des économies 

 L’investissement dans l’éclairage en LED pour l’éclairage public et la réduction des 
consommations, 

 L’accessibilité de l’Hôtel de Ville – ascenseur - PMR, 

 La rénovation et l’entretien courant des bâtiments municipaux et des espaces publics (voirie 
notamment), 

 La poursuite de la restauration du mur de Ferrare – Monument historique, 

 La fin de l’aménagement de la Médiathèque / bâtiment de la Charité Royale, 
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 Le début de la décarbonation de la flotte automobile, 

 Des diagnostics pour vérifier et mettre en sécurité certains bâtiments, 

 Le début de la rénovation et de l’extension du groupe scolaire Lagorsse, 

 Les travaux et achats de cases funéraires au cimetière, 

 L’achat de terrain dans le cadre de la mise en place du réseau de chaleur urbain en biomasse. 

 
 

2. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Elle s’équilibre en mouvements budgétaires à 26 034 778,12 €. La présentation est effectuée sur 
les mouvements réels. Les mouvements d’ordre correspondent à des écritures techniques. 

 

 
 
 
2.1 Recettes 
 

Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 26 021 010,50 € en 2023 contre 23 253 390,84 € en 
2022 soit une évolution de +11,9%. Cette progression tient compte du dynamisme des recettes fiscales, 
et de quelques produits de services. 
 

Chap. RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP TOTAL 
BUDGET 

PREVISIONNEL EVOL 
    2022 2023 BP23/22 

70 PRODUITS DE SERVICES & VENTES DIVERSES 2 941 473,00 3 168 085,00 7,7% 
73 IMPOTS ET TAXES 15 216 620,00 16 865 161,00 10,8% 
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 30 172,00 300 000,00 894,3% 
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 228 575,84 4 511 300,50 6,7% 
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 805 000,00 1 056 264,00 31,2% 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 31 550,00 120 200,00 281,0% 
  Recettes réelles de Fonctionnement 23 253 390,84 26 021 010,50 11,9% 

 
 

2.1.1 Produits des services (chapitre 70)  
 
Les produits des services regroupent les recettes issues des services publics facturés aux usagers, les 
droits de place, les refacturations de personnel et de frais ainsi que les droits de stationnement. 

 Les droits d’entrées des équipements culturels (bibliothèque, conservatoire de musique et 
d’art dramatique, école de dessin), 

 Les redevances dans le secteur périscolaire (accueil de loisirs sans hébergement de la 
Faisanderie, restauration scolaire, étude, accueil matin et soir), 

 Les redevances sportives (stages sportifs et activités multisports), 
 Les redevances d’occupation du domaine public et les concessions du cimetière, 
 Le remboursement des charges locatives du parc privé de la ville, 
 La mise à disposition à titre onéreux de matériel, 

Libellé
BP TOTAL 

2022

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023

EVOL              
BP 23/ BP 22

Recettes réelles de fonctionnement (Hors 002) 23 253 390,84 26 021 010,50 11,90%

Dépenses réelles de fonctionnement 24 284 595,70 24 743 429,15 1,89%
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 Le remboursement des frais de personnel du Théâtre et du personnel mis à disposition 
(CAPF, CCAS), 

 Les recettes liées au stationnement sur l’espace public. 
 

Le montant des recettes inscrites au BP 2023 pour ce chapitre est de 3 168 085 € (+6% 
par rapport au prévisionnel 2022). 
 
Le tableau ci-dessous montre le niveau de recettes attendues selon l’organisation du logiciel financier: 
 

 
 

 
Les produits de service sur le service population sont estimés à la hausse en raison des travaux 
prévus sur le colombarium et les actions de recherche des ayants droits qui devraient favoriser la 
progression des recettes sur les concessions funéraires. 
Le service finances refacture les charges sur les biens en location de son parc privé. Le montant 
pour 2023 est estimé à la baisse en raison de départ de certains locataires. 
 

 Droits de stationnement et occupation du domaine public : 
Les droits de stationnement regroupent les recettes perçues dans le cadre de la délégation de service 
public (DSP) Stationnement avec la société Interparking.  
Les recettes provenant du forfait post stationnement (mis en œuvre en 2018) sont prévues à  
190 000 € et les recettes de stationnement sur voirie (horodateurs) sont évaluées à 550 000 €.  
Les recettes dites « redevance variables » liées à l’exploitation des parkings sont enregistrées au 
chapitre 75.  
Les recettes d’occupation du domaine public, quant à elles, concernent divers types d’occupation : les 
terrasses, les travaux, réseaux gaz et autres et s’évaluent à 346 000 € en 2023. 
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2.1.2 Fiscalité (chapitre 73)   
 

 Fiscalité directe :  
Elle regroupe les taxes foncières (sur le bâti et le non bâti) et d’habitation (résidences secondaires et 
locaux vacants), pour la part affectée aux communes.  
 

Fiscalité Taxes BUDGET TOTAL 
2022 

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023 

Bases 

Taxe d'habitation + TH Logements vacants 3 902 228,00 4 179 287,00 
Foncier bâti part communale avant 2021     
Foncier bâti part communale + ex 
départementale (25,49% + 18%) 27 902 432,00 29 597 000,00 
Foncier non bâti 103 038,00 110 000,00 
TOTAL 31 907 698,00 33 886 287,00 

 Evolution 0,97%  

Taux 

Taxe habitation + TH Logements vacants 15,86% 15,86% 
Foncier bâti part communale avant 2021     
Foncier bâti part communale + ex 
départementale (25,49% + 18%) 43,49% 43,49% 
Foncier non bâti 117,25% 117,25% 

Produits 

Taxe habitation + TH Logements vacants 618 893,00 662 835,00 
Foncier bâti part communale avant 2021     
Foncier bâti part communale + ex 
départementale (25,49% + 18%) 11 949 381,00 12 871 735,30 
Foncier non bâti 120 812,06 128 975,00 
Autre (GIR) / et lissages 2021 +2022 -116 987,00   
Nouveaux logements   76 138,00 
TOTAL 12 572 099,06 13 739 683,30 

 
 

TAXE D’HABITATION : 
Depuis janvier 2023, la suppression totale de la taxe d’habitation pour les résidences principales est 
effective. La taxe d’habitation demeure cependant pour les résidences secondaires et pour les locaux 
vacants. 
Cette disparition du produit fiscal de la taxe d’habitation est compensée pour les communes par le 
transfert de la part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties. Un dispositif technique 
associé permet de garantir la ressource et donc une neutralité financière pour les communes. 
Le taux de taxe d’habitation n’évolue pas, conformément aux engagements de la municipalité pour 
l’ensemble des taux de fiscalité, soit 15,86 %. 
 
TAXE FONCIERE SUR PROPRIETES BATIES (TFPB) : 
Conformément à la loi de finances, le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties doit être composé 
du taux communal majoré du taux départemental.  
En 2023, il est proposé de maintenir le taux communal au même niveau qu’en 2022 soit 43,49% 
(25,49% + 18%).  
 
TAXE FONCIERE SUR PROPRIETES NON BATIES (TFNB) : 
Pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties, il est proposé de reconduire le taux voté en 2022, 
soit 117,25%. 
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EVOLUTION DES BASES : 
L’évolution la plus notable concerne les impôts directs locaux qui sont majorés par le coefficient 
d’évolution des bases fixé à 7,1 % dans la loi des finances pour 2023. Sur ces bases, l’ensemble des 
recettes de fiscalité 2023 est estimé à 13 739 683 €. 
Au-delà de ces produits, l’Etat verse également à la commune des allocations compensatrices, à la suite 
de mesures législatives impactant le niveau de recettes perçues par les collectivités locales. Ces 
allocations sont enregistrées en chapitre 74.   
 

 Attribution de compensation :  

Chaque commune est différemment impactée en fonction des compétences initialement transférées à 
leur EPCI de rattachement avant la fusion. Les attributions de compensation sont recalculées après 
chaque nouveau transfert de compétence. 
Depuis 2018, aucun changement de périmètre n’a concerné Fontainebleau. En 2023, le montant de 
l’attribution de compensation pour Fontainebleau est de 800 760 € contre 894 960 € en 2022. 
La variation de l’attribution de compensation, s’explique par le transfert de certaines associations à la 
CAPF à la suite d’une commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT).  
Celle-ci a notamment redéfinie la compétence « SPORT ». Ainsi, certaines associations sont passées 
des communes à la Communauté d’Agglomération et inversement. Le montant de l’attribution de 
compensation prenant en compte le montant des subventions aux associations, celui-ci a alors été 
modifié. Sur Fontainebleau les associations transférées sont :  

 Association TCF (Tennis Club de Fontainebleau) 
 Association VCFA (Vélo Club de Fontainebleau-Avon) 
 Association RCPF (Racing Club du Pays de Fontainebleau) 
 Association RS 77 (Rugby Sud 77) 

 
 Taxe sur électricité (TCFE) :  

Elle est versée par les différents fournisseurs d’électricité.  
La recette 2023 est estimée à 430 523 € contre 340 000 € en 2022. 
 

 Taxe additionnelle sur les droits de mutation :  

La commune perçoit une taxe additionnelle sur les mutations à titre onéreux d’immeubles ou de droits 
immobiliers.  
Pour 2023, il est proposé d’inscrire la somme de 1 658 180 €. En effet, le dynamisme du marché 
immobilier pourrait reculer avec la hausse des taux et une baisse des transactions à la fois dues au 
niveau élevé des prix et d’une éventuelle difficulté dans l’obtention des prêts. 
 

 Prélèvement sur les paris en ligne : 

L’article 168 de la loi de finances 2019 dispose qu’à partir de 2020, 15% des produits du prélèvement 
sur les paris hippiques en ligne, soient affectés pour moitié aux EPCI et pour moitié aux communes 
sur les territoires desquels est ouvert au public un hippodrome. La répartition sera effectuée au prorata 
des enjeux des courses hippiques effectivement organisées par les hippodromes. 
Montant prévu en 2023 : 104 540 €. 
 

 Fonds national de garantie individuelle des ressources (FNGIR) : 

Montant stable prévu à 14 610 €. 

 Droits de place : 

Les droits de place sont prévus pour les marchés temporaires comme les Naturiales, le marché de 
Noël, les bars éphémères, des droits de places facturés pour l’occupation du domaine public dans le 
cadre de la brocante UCAIF place Napoléon, et autres étalages exceptionnels des commerçants. 
Montant prévu : 91 865 €. 
Le montant des recettes inscrites au BP pour ce chapitre 73 est de 16 865 161 € (+10,8 %). 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230407-20230403CM23-BF
en date du 07/04/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230403CM23



9 
 

2.1.3 Dotations et allocations (chapitre 74) :  
 

Dotations 
BUDGET TOTAL 

2022 
BUDGET 

PREVISIONNEL 2023 
Evol. BP 
23/BP22  

DGF ( Dotation Globale de Fonctionnement) 3 000 000,00 3 004 194,00 0,14%  

DSR ( Dotation de Solidarité Rurale) 347 800,00 426 431,00 22,61%  

DSU (Dotation de Solidarité Urbaine)       

Dotation ou Fonds National de Péréquation 140 000,00 153 495,00 9,64%  

TOTAL DGF (741) + (745) 3 487 800,00 3 584 120,00 2,76%  

        

Allocation compensation de T.H. 2 800,00 0,00 -100,00%  

Allocation compensation de T.F. 95 000,00 100 000,00 5,26%  

Allocation compensatrice de T.P. 4 800,00 4 800,00 0,00%  

Fonds départemental de péréquation - TP        

Total allocations compensatrices (7483) 102 600,00 104 800 2,14%  

        

FCTVA sur dépenses de fonctionnement N-1 60 000,00 100 000,00 66,67%  

DSI ( Dotation spéciale Instituteurs)       

Autres participations et subventions 578 175,84 722 380,50 24,94%  

Total dotations et participations (74) 638 175,84 822 380,50 28,86%  

       

DOTATIONS & SUBVENTIONS  4 228 575,84 4 511 300,50 6,69%  

  

Les concours financiers de l’Etat à la ville de Fontainebleau se répartissent en 3 grands groupes :  

 Les dotations pour le fonctionnement courant de la collectivité, 
 Les dotations de solidarité et autres dotations spécifiques, 
 Les allocations de compensation permettant de compenser en totalité ou partie les pertes de 

recettes consécutives à des mesures prises par l’Etat en matière de fiscalité. 

Le montant des recettes inscrites au BP pour ce chapitre est de 4 511 300,50 €. 
 

 La dotation forfaitaire  
Cette dotation a subi de fortes baisses jusqu’en 2017, en raison de la mise en place de la contribution 
au redressement des finances publiques. Ainsi, cette dotation a été réduite d’environ un tiers entre 
2013 et 2017. Depuis 2018, un nouveau pacte entre l’Etat et les collectivités locales a permis de 
stabiliser ce montant. Ce pacte a été renouvelé sur la période 2023-2027.  
Ce pacte « définit la trajectoire pluriannuelle des finances publiques jusqu'en 2027 et les moyens qui 
permettront de l’atteindre (…) »2.  
Pour 2023 la prévision est de 3 004 194 €. 
 

 Les dotations de solidarité 
L’Etat maintient sa politique de péréquation, dans un souci de rétablir une équité relative entre les 
territoires. La Ville de Fontainebleau est éligible à l’une d’entre elles, la Dotation de Solidarité Rurale 
(DSR) qui augmente depuis 2014. Elle est estimée à 426 431 € pour 2023. 
 

 

 
2 Sources :https://www.vie-publique.fr/loi/286456-loi-programmation-des-finances-publiques-lpfp-2023-2027. 
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 Autres dotations et subventions : 
La Ville de Fontainebleau est également éligible à la Dotation Nationale de Péréquation (DNP) : 
 153 495 € sont inscrits pour 2023 (identique à 2022). 
Une partie des dépenses de fonctionnement est éligible au Fonds de compensation de la TVA (FCTVA). 
Ce fonds est attribué sur la base des dépenses de l’année N-1 soit 2022 pour la Ville.  
En fonction des dépenses éligibles en 2022, le BP 2023 prévoit un montant de 100 000 €. 
 
Les autres dotations prévues sont les suivantes : dotation sur les titres sécurisés (28 000 €) et dotation 
pour le recensement (3 063 €). 
 
Diverses subventions de fonctionnement sont à percevoir, notamment pour les plus importantes : 
jeunesse/périscolaire/séjours 71 500 € avec la CAF ; Natura 2000 pour 75 000 € ; 8 487,50 € pour 
l’Atlas de la biodiversité ; 85 500 € pour le Sport santé (subventions ARS/DRAJES : 22 500 €, 
Prescriforme : 22 500 € ; appel à projet CPAM 22 500 €, Diagnoform reliquat : 18 000 €) et 6 000 € 
pour le multisports. 
La ville perçoit également chaque année d’autres subventions en soutien aux manifestations 
organisées notamment : les Naturiales, Noël, la fête de la Saint Louis, ou encore la fête de la musique. 
Les subventions ne seront inscrites que lors de la réception de la notification. 
L’aide de la DRAC pour l’élargissement des horaires de la Médiathèque et sa contribution aux 
dépenses de personnel est estimée à 80 000 €. 
 
 

2.1.4 Autres produits de gestion courante (chapitre 75) :  
 
Ils regroupent essentiellement les revenus des immeubles et la redevance versée par les délégataires 
pour le marché forain et pour le stationnement. 
L’ensemble des recettes de ce chapitre s’élève à 1 056 264 €. 
 

 Revenus des immeubles :  
Le parc de logements (destiné à héberger des professeurs des écoles) et autres locaux municipaux 
génère des recettes estimées à 271 000 €. 
  

 Redevances et concession :  
Au chapitre 75 sont enregistrées les recettes liées à l’exploitation des parkings par la délégation de 
service public (DSP) du stationnement en ouvrage et sur voirie, dont le délégataire est Interparking 
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soit 352 764€. Les redevances inscrites au chapitre 75 concernent le marché forain et l’énergie 
(redevance R1) : 32 500 €. 
 

2.1.5 Recettes exceptionnelles (chapitre 77) :  
 
Les recettes liées au mécénat (en développement) et les régularisations comptables sont enregistrées 
sur ce chapitre, au-delà de recettes exceptionnelles diverses. 
Les recettes de ce chapitre sont chiffrées à 120 200 €. 
 
 

2.2 Dépenses 
 
Les dépenses de fonctionnement correspondent aux charges courantes de la Ville. 
Les prévisions budgétaires des dépenses de fonctionnement entre 2022 et 2023 varient peu malgré 
les efforts importants de réduction de l’ensemble des postes pour absorber les effets de la crise 
énergétique et de la revalorisation du point d’indice. 
Les aléas liés à l’énergie rendent sensibles l’équilibre budgétaire. 
 
 

Ch. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BUDGET TOTAL 
BUDGET 

PREVISIONNEL EVOL 
    2022 2023 BP23/BP22 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 8 155 298,70 7 920 293,58 -2,9% 
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 12 090 663,00 13 128 239,00 8,6% 
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 436 300,00 490 000,00 12,3% 
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 584 256,00 2 336 985,00 -9,6% 
66 CHARGES FINANCIERES 379 078,00 301 511,57 -20,5% 
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 639 000,00 566 400,00 -11,4% 
  Dépenses réelles de Fonctionnement 24 284 595,70 24 743 429,15 1,89% 

 
 

 
2.2.1 Charges à caractère général (chapitre 011) 

 
Elles contribuent au financement des actions municipales.  
Une partie de ces dépenses est liée au fonctionnement des services de la Ville (marchés de prestations, 
DSP, maintenance, entretien, « fluides », fournitures ...).  
Sur ces dépenses est fixé un objectif d’optimisation par négociation des contrats, rationalisation de 
l’organisation, et renforcement de la performance énergétique. 
Une autre partie est constituée du coût des prestations pour les services à la population 
(manifestations, travaux de voirie, fleurissement des espaces publics, frais de la médiathèque, offre 
culturelle, fonctionnement du Conservatoire, de l’Accueil de loisirs, Activités périscolaires et 
Jeunesse...). 
La succession de crises sanitaire et économique participent fortement à l’inflation du coût des matières 
premières. Cette inflation n’est pas sans conséquence sur le budget des collectivités. 
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Le tableau ci-dessous, présente l’évolution des dépenses de fonctionnement par service de la Ville : 
 

 
 
 
 Services généraux, administration et Police municipale (+5,46% des 

dépenses générales) : 
Les principales hausses de crédits concernent la mise en place du RGPD. Également, d’importants 
chantiers sont prévus sur le secteur informatique en vue de sécuriser le réseau interne : passage à la 
fibre prévus sur quelques sites communaux notamment. 
 
Zoom sur la politique d’enseignement supérieur et la vie étudiante : 
Depuis plusieurs années, Fontainebleau œuvre pour l’implantation d’un campus universitaire au sein 
du quartier Damesme, ex-caserne militaire, dont le porteur de projet est l’UPEC. Grâce à un contrat 
plan Etat Région, l’UPEC a engagé les premières tranches de travaux en 2021. 
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Dans l’attente de la livraison des travaux, la Ville met à disposition le Théâtre municipal, le site du 193 
rue Grande, et ponctuellement l’Atelier de la Charité Royale. Une convention avec l’UPEC signée en 
décembre 2021 prévoit des dépenses et des recettes pour la Ville. 
 
Au-delà, du souhait de la Ville de développer la formation supérieure et la vie étudiante à 
Fontainebleau, un poste de chargé de missions Vie étudiante et partenaires de l’Enseignement 
supérieur a été créé en septembre 2021. 
 

 Culture / Communication / Evénements (+0,2% des dépenses) : 
 

Médiathèque :   

- Quelques fournitures livres/presse imprimée  
- Programmation d’actions culturelles 
- Fournitures de fonds patrimoniaux 
- Conditionnement des ouvrages anciens et précieux 
 
Evénements  

Pour 2023, la programmation événementielle et culturelle proposera entre autres les manifestations 
suivantes : 

- la Foulée impériale 
- Les Naturiales 
- Arrivée de la deuxième étape de la course cycliste Paris-Nice 
- Fête de la musique 
- Défilé du 14 juillet 
- Fête de la Saint Louis 
- Forum des associations 
- Festivités de Noël 
 

 Enfance, Jeunesse et Sport (+0,22% des dépenses) : 
 

Le projet éducatif de territoire (PEDT) date de 2021 en lien avec la réforme des rythmes scolaires. 
Ses grands axes regroupent le sport au service de la santé, l’engagement citoyen en faveur de la 
transition, l’ouverture culturelle et artistique et l’insertion des publics les plus éloignés de l’offre 
éducative. En 2023, ses axes stratégiques seront consolidés avec l’ensemble des acteurs concernés. 
 
Jeunesse et enseignement :  

Une redéfinition des orientations en matière d’offres à destination des jeunes a eu lieu. 
Des animations comme des ateliers spécifiques, des jeux libres et des projets pédagogiques à 
destination des 11-14 ans ont lieu toute l’année. L’animation à destination de la jeunesse se poursuivra 
en 2023. 
Restauration scolaire : la conclusion du contrat de restauration s’est accompagnée d’une montée en 
gamme de la prestation (augmentation de produits labellisés, BIO, AOC, etc.) et d’un changement du 
mode de gestion de délégation de service public (DSP) à régie mais avec des recettes correspondantes.  
A compter de septembre prochain, une révision à la hausse du prix est à prévoir, justifiant l’évolution 
sur ce secteur. 
 
Sport santé : 

La Ville poursuit la gestion du dispositif Sport – Santé. Il s’agit de la Maison Sport - Santé, la 
plateforme téléphonique régionale et le Centre référence ressources Sport - Santé, pour lesquelles des 
subventions sont prévues au BP 2023. 
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 Cadre de vie / bâtiments publics (+4,2% des dépenses) : 
 
La Ville a engagé depuis plusieurs années une démarche de performance énergétique : 
 

Eclairage Public : dans le cadre de son marché de performance énergétique de l’éclairage 
public, la Ville poursuit ses efforts de développement de la technologie par LEDs (moins 
« énergivores »). Cela traduit également des économies d’énergie. 

Chauffage : le projet de la chaufferie collective Biomasse doit concerner dans un premier temps 
le groupe scolaire St Merry St Honoré ainsi que les gymnases Chapu et Martinel pour faire des 
économies de chauffage, réduire notre empreinte carbone et développer les énergies renouvelables. 
Le chantier de la Biomasse démarrera par l’achat de terrain en 2023. 

 
 
2.2.2 Ressources humaines :   

 
Evolution des dépenses de personnel : 
 

 
  
 

 Evolution des effectifs : 
 

Au 31 décembre 2022, l’effectif est de 306 personnes physiques pour 259 etp hors CCAS. Cette 
augmentation s’explique par une politique de recrutement plus dynamique qui a permis de pourvoir 
les postes vacants mais également par des créations de postes supplémentaires (responsable de la 
QVCT, renforcement des marchés publics et de la police municipale…).  
 

 Mouvements de personnel 
Des postes sont encore vacants, faute de candidats. 
Une enveloppe spécifique est prévue pour des créations de poste telles qu’une direction de 
pôle AGS et des agents de police municipale. 
Pour faire face à l’accroissement d’activité liée aux évènements saisonniers, des renforts sont 
prévus pour les équipes à hauteur de 210 000 € ; ainsi que des remplacements d’agents 
absents à hauteur de 230 000 €. 

 Mise à disposition de personnel et conventions de prestations de services : 
Entre la Ville et la CAPF : la convention de prestation de service signée avec la CAPF en 2019, 
dans le cadre du projet « site patrimonial remarquable », pour l’intervention de la responsable 
du service urbanisme, est renouvelée jusqu’en 2023. 
Entre la Ville et le CCAS : la directrice recrutée par la Ville est mise à disposition dans le cadre 
d’une convention avec le CCAS, depuis 2016. Le CCAS procède au remboursement à la Ville de 
l’intégralité des charges de personnel de cet agent. 
Une convention de mutualisation des polices municipales a été également mise en place en 
2022 entre les communes d’Avon et de Fontainebleau dans le secteur de la sécurité. 

 

 Assurance statutaire : 
Cette assurance statutaire constitue une dépense de 190 000 €. 
 

 CNAS : 
La collectivité verse une contribution individuelle à hauteur de 85 000 €. 

CHAPITRE 012          
DEPENSES DE PERSONNEL                

 BUDGET 
TOTAL 2022 

 BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023 

% evol 
BP23/ 

crédits 22
TOTAL 12 090 663,00 13 128 239,00 8,58%
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 Evolutions salariales : 
L’augmentation du SMIC et la réévaluation des plus bas indices : 
A compter du 1er janvier 2023, le taux du SMIC est majoré de 1,81 %. Ainsi à cette date, le montant 
brut du SMIC horaire est porté à 11,27 € (au lieu de 11,07 €).  
À la suite de cette mesure et afin d’éviter que certains agents de la fonction publique ne soient 
rémunérés en dessous du seuil du Smic, l’indice minimum de traitement des agents publics est donc 
relevé au niveau du SMIC dès le 1er janvier 2023.  
Ainsi, à compter de cette date, le minimum de traitement est fixé à l’indice majoré 353 (au lieu de 352) 
correspondant à l’indice brut 385, soit 1 712,06 € brut mensuel pour un temps plein. 
 

 Le Glissement Vieillesse Technicité (GVT) : 
Il s’agit de la progression des carrières des fonctionnaires. Il contribue à l’évolution de la masse 
salariale du fait des avancements d’échelon et de grades, ou de la promotion interne. Cette progression 
découle du statut et permet une progression de la carrière des agents. 
La gestion des carrières est réalisée en fonction des lignes directrices de gestion adoptées par la 
collectivité permettant une gestion équitable et transparente des avancements et promotion 
notamment par la mise en place de critères d’évaluations (besoin de la collectivité, valeur 
professionnelle, formation et concours etc.). 
Les agents font l’objet d’un entretien professionnel annuel dans lequel sont évalués les compétences 
de chacun, la réalisation des objectifs, les besoins de formation. 
 

 L’impact de l’augmentation de la valeur du point d’indice : 
Le point d’indice a évolué à compter de juillet 2022 à hauteur de +3,5%, soit actuellement une valeur 
de 4,85003 €. L’impact est de 360 000 € en année pleine. 
 

 Mise en place du CIA : 
La mise en place du complément indemnitaire annuel (CIA) en lien avec le RIFSEEP, est une   
obligation réglementaire. Elle est estimée à 130 000 €. 
 
 Dispositions touchant aux revalorisations nationales : 
Aucune évolution réglementaire n’est connue à ce jour et donc budgétée pour 2023. 
Une revalorisation du point d’indice au cours de l’exercice ne pourrait pas être financée. 
 
 Développement des aménagements de poste   
Amorcée en 2019, la démarche d’étude et d’aménagement de poste se poursuivra en 2023, afin de 
permettre aux agents atteints de pathologie ou de restriction médicale nécessitant une installation ou 
du matériel spécifique, d’exercer leurs missions dans des conditions de travail adaptées.  Cette 
démarche s’effectue en lien avec la médecine professionnelle et préventive. 

Elle permet également une meilleure prise en charge du handicap au sein de la collectivité. 

 
 

2.2.3 : Dépenses de gestion courante (chapitre 65) :  
 

Ce chapitre inclut les dépenses suivantes : 

- Les subventions aux associations, 
- La subvention d’équilibre au CCAS prévue en 2023 à 1 400 000 €. 
- A compter de 2023, la caisse des écoles n’est plus utilisée, la subvention initialement versée est 

répartie sur les charges générales de l’enseignement. 
- Les indemnités des élus, 
- Les frais de scolarité des écoles privées 
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2.2.4 : Charges financières (chapitre 66) :  
 

Pour 2023 les intérêts de la dette sont évalués à 309 000 €. 
Ce chapitre comprend également la prévision des Intérêts courus non échus pour -14 488,43 €. 
 

 
 

2.2.5. Charges exceptionnelles (chapitre 67) :  
 

Ce poste est essentiellement constitué de : 
- La subvention au Théâtre d’un montant de 520 000 €,  
- Des subventions exceptionnelles à des associations,  
- Des prévisions d’annulation de titres annulés sur exercices antérieurs. 

  

 
 
 

2.2.6. Atténuation de produits (chapitre 014) :  
 

 Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales 
(FPIC) 
Le FPIC a été mis en place en 2012 et consiste à prélever une partie des ressources de certaines 
intercommunalités et communes pour la reverser à des intercommunalités et communes moins 
favorisées. 
Le passage en Communauté d’agglomération a entrainé une nouvelle répartition du FPIC entre les 26 
communes membres et l’EPCI. 
Une répartition de droit commun est prévue par le cadre légal en fonction de la richesse respective de 
l’EPCI et de ses communes membres. Toutefois, par dérogation, l’organe délibérant de l’EPCI peut 
procéder à une répartition alternative. Le FPIC est prévu à 290 000 € en 2023. 
 

 Dégrèvement de Taxe d’habitation sur les logements vacants :  
Une somme de 100 K€ est prévue au BP 2023 pour ce besoin. 

 

 Péréquation Amendes de police :  

Précédemment, la Ville recevait 25% des amendes de police y compris celles relatives au 
stationnement payant. Ile-de-France Mobilité (ex-STIF) recevait 50% et la Région Ile-de-France, 25%. 
En 2018, les communes ont eu la possibilité de mettre en place le forfait post-stationnement. L’Etat 
garantit aux anciens bénéficiaires (Ile-de-France Mobilité et Région) les recettes de l’année 2016. 
L’année 2016 étant l’année de référence.  

CHAPITRE 65               AUTRES 
CHARGES GESTION 

COURANTE               

 BUDGET 
TOTAL 2022 

 BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023 

% evol 
BP23/ 

crédits 22
TOTAL 2 584 256,00 2 336 985,00 -9,57%

CHAPITRE 66                   
CHARGES FINANCIERES          

 BUDGET 
TOTAL 2022 

 BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023 

% evol 
BP23/ 

crédits 22
TOTAL 379 078,00 301 511,57 -20,46%

CHAPITRE 67           CHARGES 
EXCEPTIONNELLES               

 BUDGET 
TOTAL 2022 

 BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023 

% evol 
BP23/ 

crédits 22
TOTAL 639 000,00 566 400,00 -11,36%
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Le Comité des Finances Locales gère le produit des amendes et calcule les recettes à répartir sur la 
base du nombre de contraventions (N-2) x valeur de points.  
Le produit des amendes varie mais les sommes allouées à l’ex-STIF et à la Région restent celles de 
2018 (base : 2016). La charge pour la Ville s’est élevée à 55 602 € en 2022. Ce faible montant s’explique 
par la diminution du nombre de contraventions lié au confinement en 2020 (N-2, par rapport à 2022). 
Pour cet exercice 100 000 € de crédits sont inscrits. 
 

 

 
2.3. Tableaux de synthèse de la section fonctionnement :  

 
 

Chap. RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
BUDGET 

TOTAL 
BUDGET 

PREVISIONNEL EVOL 
    2022 2023 BP23/BP22 

70 PRODUITS DE SERVICES & VENTES DIVERSES 2 941 473,00 3 168 085,00 7,7% 
73 IMPOTS ET TAXES 15 216 620,00 16 865 161,00 10,8% 
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 30 172,00 300 000,00 894,3% 
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 228 575,84 4 511 300,50 6,7% 
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 805 000,00 1 056 264,00 31,2% 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 31 550,00 120 200,00 281,0% 
  Recettes réelles de Fonctionnement 23 253 390,84 26 021 010,50 11,9% 
002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 3 918 877,86 0,00 -100,0% 
042 REPRISE PROVISIONS 0,00 0,00   

042 
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 20 000,00 13 767,62 -31,2% 

  TOTAL Recettes de Fonctionnement 27 192 268,70 26 034 778,12 -4,3% 
 
 

Chap. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
BUDGET 
TOTAL 

BUDGET 
PREVISIONNEL EVOL 

    2022 2023 BP23/BP22 
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 8 155 298,70 7 920 293,58 -2,9% 
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 12 090 663,00 13 128 239,00 8,6% 
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 436 300,00 490 000,00 12,3% 
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 584 256,00 2 336 985,00 -9,6% 
66 CHARGES FINANCIERES 379 078,00 301 511,57 -20,5% 
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 639 000,00 566 400,00 -11,4% 
  Dépenses réelles de Fonctionnement 24 284 595,70 24 743 429,15 1,89% 
022 DEPENSES IMPREVUES 0,00 0,00   
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 2 287 673,00 620 000,00 -72,9% 

042 
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 620 000,00 671 348,97 8,3% 

  TOTAL Dépenses de Fonctionnement 27 192 268,70 26 034 778,12 -4,26% 
 
 

CHAPITRE 014              
ATTENUATIONS PRODUITS

 BUDGET 
TOTAL 2022 

 BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023 

% evol 
BP23/ 

crédits 22
 Taxe Logements vacants THLV 100 000               100 000                  0,0%

Péréquation FPIC 278 457,00      290 000,00         4,1%

Péréquation Amendes de police 57 543,00          100 000,00         73,8%

Remboursement dépénalisation 300,00                  -                                -100,0%

TOTAL 436 300,00      490 000,00         12,3%
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3. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Elle s’équilibre en mouvements budgétaires à 7 406 284,52 €. La présentation est effectuée sur les 
mouvements réels. Les mouvements d’ordre correspondent à des écritures techniques. 

 
 

 
 

 
3.1 Recettes réelles d’investissement et financement 
 

Chp. RECETTES REELLES BUDGET TOTAL 
BUDGET 

PREVISIONNEL EVOL 
  INVESTISSEMENT 2022 2023 BP23/BP22 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 2 628 508,70 1 280 000,00 -51,30% 
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 3 604 433,69 1 981 935,55 -45,01% 
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 8 000 000,00 2 772 000,00 -65,35% 
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENT VERSES 4 999,82 1 000,00 -80,00% 
20 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00 0,00   
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00 0,00   
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00 0,00   
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 0,00 0,00   
  Recettes réelles Investissement  14 237 942,21 6 034 935,55 -57,61% 

 
 

3.1.1. Dotations d’investissement 
 

 Taxe d’aménagement : 
La taxe d’aménagement est estimée en 2023 à 350 000 €.  
La loi de finances pour 2022 rendait obligatoire le partage de tout ou partie de la taxe d’aménagement 
perçue par les communes avec leur intercommunalité. Toutefois, la deuxième loi de finances 
rectificative pour 2022 est revenue sur cette obligation de partage. Ainsi, l’article 15 de la loi n° 2022-
1499 du 1er décembre 2022 de finances rectificatives pour 2022, n’impose plus l’obligation pour les 
communes de reverser tout ou partie de la taxe d’aménagement, qu’elles perçoivent, à leur 
intercommunalité, à compter de 2022. Le partage de la taxe redevient de nouveau une faculté, il n’est 
plus imposé par la loi lorsque les communes la perçoivent. 
 

 FCTVA :  
La prévision 2023 pour le FCTVA est calculée sur les dépenses N-1 éligibles au dispositif d’Etat qui 
permet à ce dernier de participer au financement des investissements communaux. L’inscription 2023 
est estimée à 930 000 €. 
 
 

3.1.2. Subventions d’investissement 
 
Les montants inscrits au BP 2023 correspondent à des subventions notifiées par différents 
financeurs : l’Europe, l’Etat, la Région Ile-de-France et le Département de Seine-et-Marne 
principalement. 
 

Recettes réelles Investissement 14 237 942,21 6 034 935,55 -57,61%
Dépenses réelles d'investissement (Hors 001) 13 144 158,30 7 312 516,90 -44,37%

INVESTISSEMENT
EVOL           

BP 23/ BP 22

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023

BUDGET TOTAL 
2022 dont 

reports 2021
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Elles concernent notamment : 

 Les travaux de l’église Saint-Louis (Orgues) : 65 000 € (Région),  

 La place de l’Etape : 147 564,40 € (Région, solde) ; 79 731,40 € (DSIL, solde) 

 La restauration du mur de Ferrare : 43 290 € Région ; (27 000 € Département), 
257 686,10 € (DSIL) 

 Le déploiement des bornes de recharges : 16 001,30 € (Région) 

 La démolition du préau de l’école Saint-Merry : 35 876,54 € (DETR, solde) 

 Les travaux de l’école la Cloche : 20 100 € (DSIL) 

 La réalisation de pistes cyclables : 117 247,50 € (Région) : 358 624,80 € (FEADER) 

 L’accessibilité de l’hôtel de ville : 78 653,40 €  

 La création de la chaufferie biomasse : 502 998,90 € (Région) 

 Le déploiement de la vidéoprotection : 63 000 € (DETR) 

 Subvention CAF pour l’extension de la Maison de l’enfance : 156 000 € 
 

L’ensemble des subventions à percevoir en 2023 représente un montant de 1 981 935,55 €. La ville 
poursuit sa politique de recherche active de financement afin de répondre aux besoins de financement 
d’investissement. 
 
 

 3.1.3. Emprunts 
 

Il est prévu un emprunt de 2 772 000 € en 2023 pour le financement d’une partie des travaux 
d’investissement. 
 
 

3.2. Dépenses réelles d’investissement 
 

La section d’investissement comprend les dépenses suivantes : 
• Immobilisations : dépenses d’études, d’équipement et de travaux 
• Les dépenses de remboursement d’emprunt 

 

Chapitre DEPENSES REELLES BUDGET TOTAL 
BUDGET 

PREVISIONNEL EVOL 
  INVESTISSEMENT 2022 2023 BP23/BP22 

16 EMPRUNTS ET CAUTIONS 2 180 000,00 2 120 000,00 -2,75% 
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 935 060,20 495 272,00 -47,03% 
204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 0,00 3 000,00   
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 5 567 488,37 3 666 244,90 -34,15% 
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 4 461 609,73 1 028 000,00 -76,96% 
  Dépenses réelles d'investissement 13 144 158,30 7 312 516,90 -44,37% 

 
 

3.2.1. Dépenses d’équipement et de travaux (chapitres 20 à 23) 
 

La Ville de Fontainebleau poursuit son programme d’investissement.  
Les travaux ayant permis le lancement de nouveaux projets qui participent à la restauration du 
patrimoine de la ville, à son entretien et à son embellissement. 
Pour l’année 2023, 5 M€ seront consacrés à restaurer ou développer le patrimoine au service des 
Bellifontains. Ainsi, ces crédits permettront d’achever les travaux entamés. 
Les nouveaux projets sont orientés en faveur des économies d’énergie. 
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  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 BP 2023 

Dépenses 
d’équipement  

2 540 578 2 881 785 6 378 939 5 145 237 4 480 977 9 307 266 3 524 441 5 154 949 5 820 174 5 192 516,90 

 
 

  
Les projets d’entretien et de restauration du patrimoine en 2023 sont : 

 
 Place de l’Etape (2021-2023) 

Les travaux ont démarré en 2021 avec un coût total d’opération de 3 M€. Les dépenses 2021 et 2022 
s’élèvent à 2 810 119,56 €. Des révisions de prix sont par ailleurs intervenues dans ce marché. 
 Par conséquent pour l’exercice 2023, le solde des factures en cours est de 250 000 €. 

 Ecole internationale Lagorsse (2022-2026) 

Dans le cadre de la « construction de l’école Léonard de Vinci » et après analyse des possibilités 
offertes par les différentes écoles de Fontainebleau, la Ville a fait le choix d’étudier l’extension du 
groupe scolaire Lagorsse. Il devra accueillir également les enfants de l’actuelle école élémentaire 
Léonard de Vinci et de ses sections internationales. Dans ce cadre, la sectorisation de Fontainebleau 
a été revue en 2021 dans l’objectif de l’ouverture de l’école internationale Lagorsse. 
Cette opération est évaluée à 11 M€ dont 100 000 € prévus en 2023 pour le lancement du concours 
d’architecte et des études de l’extension et de la rénovation du groupe scolaire Lagorsse. 

 Extension/modification d’un dispositif de vidéoprotection (2022-2027) 

Ce projet intervient dans le cadre d’une volonté constante de réduction des incivilités dont les chiffres 
en baisse ont été constatées à la suite du premier déploiement d’une série de caméras sur la ville. Il est 
nécessaire de développer le système existant pour étendre des zones géographiques de surveillance. 
Le total de cette opération pluriannuelle s’élève à 1,5 M€, dont 47 000 € de budget inscrit pour 
l’exercice 2023. 
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 Passage en LED du parc de l’éclairage public 

Dans le cadre du marché de performance énergétique, la ville investit chaque année dans le 
renouvellement de ses points lumineux par des LEDs. 
Cette démarche a pour but de réduire les consommations d’électricité mais aussi de respecter la santé 
des Bellifontains et la biodiversité. Cela permettra de moduler point par point les éclairages, 
notamment par des extinctions de rues et des abaissés de lumière à 10 % (effet pleine lune). Le coût 
total de cette opération pour la Ville est projeté à 1,3 M€.  
Le budget nécessaire pour 2023 est de 232 572 €. 

 
 Les autres dépenses d’investissement par secteur d’activité : 

 
 Affaires scolaires, périscolaires et Jeunesse :  
o Concours pour la réhabilitation et l’extension de Lagorsse : 100 000 € 
o Travaux de sécurité, de mise en conformité et d’isolation dans les écoles y compris les 
logements : 350 000 € 
 
 Culture :  

o  Médiathèque : 139 500 €  
o  Conservatoire de musique et d’art dramatique : 247 000 €  
o  Travaux de sécurisation (salle de cuisson pour la poterie) : 10 000 € 

 
 Espace public et urbanisme :  

o  Square des Lilas 215 000 € : démarrage des travaux. 
o  Rues et bail voirie : 1 115 930 € 
o  Etude programmation Damesme et de mobilité sur Damesme et globalement sur le 

territoire bellifontain : 40 000 € 
 
 Equipements sportifs : 380 000 € 
 
 Transition écologique : 100 000 € 

o  Bornes électriques : 30 000 € 
o  Flotte décarbonation, remplacement : 70 000 € 

 
 Patrimoine : 374 000 € 

o  Hôtel de ville : travaux de mise en accessibilité et poursuite du réaménagement des locaux. 
o  Divers : mur de Ferrare, mise aux normes et rayonnages du Centre technique municipal, 

réaménagement et sécurisation de plusieurs sites municipaux.  
o  Cimetière, système anti-pigeons pour l’église Saint Louis, diagnostic structurel et mesures 

éventuelles d’urgence sur le bâtiment de la Mission  
 
 Bâtiments sociaux : 94 000 € 
 
 Foncier : 600 000 € 

o  Biomasse : 400 000 € 
o  Magenta Royal : 200 000 € 

 
 Affaires générales : 266 540 € 

o  Informatique (logiciels, sécurisation, matériels) : 177 600 € 
o  Equipement police municipale : 25 018 €  
o  Divers (mobilier, etc.) : 63 922 € 

 
 

3.2.2 Emprunt et dette :  
 

Le montant à prévoir en 2023 pour le remboursement du capital de la dette s’élève à 2 100 000 €. 
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3.3 Encours de dette à long et moyen terme : 
L’encours de la dette de la Ville au 1er janvier 2023 s’élève à 20 851 220,88 €. 
 

Evolution de l’encours de la dette au 31 décembre entre 2016 et 2023 

 

 
Tableaux de synthèse de la section d’investissement :  
 

Chap. DEPENSES REELLES BUDGET TOTAL 
BUDGET 

PREVISIONNEL EVOL 
  INVESTISSEMENT 2022 2023 BP23/BP22 

16 EMPRUNTS ET CAUTIONS 2 180 000,00 2 120 000,00 -2,75% 
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 935 060,20 495 272,00 -47,03% 
204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 0,00 3 000,00   
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 5 567 488,37 3 666 244,90 -34,15% 
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 4 461 609,73 1 028 000,00 -76,96% 
  Dépenses réelles d'investissement 13 144 158,30 7 312 516,90 -44,37% 
040 OP. D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 20 000,00 13 767,62 -31,16% 
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 100 000,00 80 000,00 -20,00% 
001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 3 981 456,91 0,00 -100,00% 
  TOTAL Dépenses totales d'Investissement 17 245 615,21 7 406 284,52 -57,05% 

 

Chap. RECETTES REELLES BUDGET TOTAL 
BUDGET 

PREVISIONNEL EVOL 
  INVESTISSEMENT 2022 2023 BP23/BP22 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 2 628 508,70 1 280 000,00 -51,30% 
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 3 604 433,69 1 981 935,55 -45,01% 
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 8 000 000,00 2 772 000,00 -65,35% 
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENT VERSES 4 999,82 1 000,00 -80,00% 
20 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00 0,00   
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00 0,00   
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00 0,00   
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 0,00 0,00   
  Recettes réelles Investissement  14 237 942,21 6 034 935,55 -57,61% 
040 OPERATIONS D'ORDRE (amortissements) 620 000,00 671 348,97 8,28% 
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 100 000,00 80 000,00 -20,00% 
021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 2 287 673,00 620 000,00 -72,90% 
  Recettes totales d'Investissement 17 245 615,21 7 406 284,52 -57,05% 
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4. LE BUDGET ANNEXE DU THEATRE 
 
L’activité du Théâtre municipal comprend trois volets principaux : 
 

 Actions culturelles : 
 

Autour de cette programmation sont organisées des actions culturelles en faveur du monde de 
l’éducation (écoles maternelles et élémentaires de Fontainebleau, collèges et lycées du canton de 
Fontainebleau).  
Pour le public plusieurs actions culturelles sont proposées : les journées curieuses, le Printemps des 
poètes, des « masterclass », des rencontres, des conférences.  
L’ensemble des actions culturelles est gratuit afin de permettre au plus grand nombre l’accès à l’offre 
culturelle et permet également de faire participer les acteurs culturels et artistiques du territoire de 
Fontainebleau. 
Cette politique permet au Théâtre municipal de percevoir des subventions du Conseil départemental 
de Seine-et-Marne pour 60 000 € au titre des équipements à rayonnement territorial, et du Conseil 
régional d’Ile-de-France pour 40 000 € au titre de la permanence artistique et culturelle.  
L’objectif est d'impliquer le plus grand nombre de spectateurs, de les accompagner dans leur rapport 
à l'offre culturelle et d'aller au-devant de publics qui ne franchissent pas les portes du Théâtre. Les 
différentes actions ont pour objectifs de : 

 

 Permettre la rencontre avec des artistes par les bords de scène.  

 Inclure et impliquer dans la vie du théâtre tous les publics, par des ateliers lors 
de différents évènements de la ville ou du théâtre. 

 Surprendre les spectateurs dans leurs quotidiens avec les Voyages 
éphémères. Que ce soit des programmations hors les murs (surgissements) ou 
encore des installations artistiques (" les mots posés" et "tu es le poème") ces actions 
ont pour but de créer la rencontre avec tous, de décaler le réel par l'artistique et de 
toucher des publics qui ne se sentent pas concernés par la culture. 

 Rendre les habitants et les associations pleinement acteurs de l'offre culturelle 
par les Cabarets Curieux.  

 Défendre une culture accessible à tous avec les BAC (brigades d’actions 
culturelles). Sur un temps condensé, ces Brigades d'Actions Culturelles sont des 
petites formes, techniquement légères, qui voyagent dans différents lieux de la ville 
et vont au-devant de publics empêchés. Pour la saison 2023/2024 sont concernés 
les scolaires primaires et maternels, les Ehpad, l'hôpital. La deuxième partie de la 
saison 2023/2024, soit de septembre à décembre 2023, est en cours d’élaboration.  

 

  L’Education Artistique et Culturelle : 
 
Elle vise à accompagner les plus jeunes dans leur apprentissage de la culture et de l'art plus 
généralement : développer les connaissances des enfants, favoriser les pratiques artistiques 
pour tous et permettre la rencontre avec des artistes, des œuvres ou des disciplines. 
Fréquenter, pratiquer, s'approprier.  
 

 Découvrir le Théâtre par les coulisses avec Ma journée au théâtre. Une 
visite du théâtre, avec son histoire, des échanges autour de l'histoire du théâtre au 
sens large et un atelier de pratique artistique (2022/2023 théâtral). Cette journée est 
accompagnée d'un livret, afin de perdurer le lien avec les enseignants et aussi avec les 
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familles. Les perspectives pour 2023/2024 seront de poursuivre et développer cette 
action au niveau des collèges et lycées.  

 Permettre l'accessibilité au spectacle vivant par les représentations 
scolaires. De nombreux enfants ne viennent pas au théâtre, ces représentations sur 
le temps scolaire vont leur permettre de découvrir le théâtre ou d'autres disciplines 
artistiques comme la musique classique, la danse ou encore le cirque. Ces dernières 
sont proposées à un tarif très abordable pour que tous les établissements puissent en 
bénéficier.  

 Surprendre et éveiller les plus jeunes à la poésie avec les BIP (Brigades 
d'Interventions Poétiques).  

Les Brigades d'Interventions Poétiques, se déroulent durant la manifestation des 
Langagières, printemps des poètes. Elles visent principalement le public des collèges 
et lycées. 

 Accompagner les spectateurs de demain par l'école du spectateur. 

L'école du spectateur se divise en plusieurs branches ; les rencontres, en milieu 
scolaire ou non, avec des artistes, des auteurs, des metteurs en scène autour de 
thématiques définies. Des rencontres en classe autour de la programmation, pour 
présenter le/les spectacles. Des répétitions ouvertes lors des résidences de création.  

 

 Mise à disposition des espaces : 
 
Une mise à disposition des espaces du Théâtre est menée. Elle permet la valorisation des espaces et 
du savoir-faire technique. Des prestations de ménage et de sécurité permettent également une 
refacturation en conformité avec les règlements des établissements recevant du public. 
Les espaces du Théâtre sont également utilisés pour les évènements de la Mairie ou les évènements 
pour lesquels la Ville est partenaire (Festival de l’Histoire de l’art par exemple) ainsi que pour les 
évènements des écoles, collèges, lycées, associations et œuvres caritatives. 
 
 
Le budget s’équilibre en mouvements budgétaires à 1 234 374,30 €. 
 
 

4.1 Section de fonctionnement 
 

Elle s’équilibre en mouvements budgétaires à 895 500 €.  
 
Les dépenses de fonctionnement permettront également de pouvoir proposer des spectacles en 
corrélation avec les évènements de la Ville et en synergie avec les périodes de l’année (Halloween, 
Noël…). 
Les dépenses réelles de fonctionnement représentent 834 225,70 €. 
Afin de soutenir le développement de ses activités, la Ville accorde au Théâtre une subvention de 
520 000 € au titre de l’année 2023. 
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4.2 Section d’investissement 

 
Elle s’équilibre en mouvements budgétaires à 338 874,30 €.  
 
Des investissements essentiels sont prévus en 2023 pour 306 474,30 € : 

 Renouvellement du système de son qui est devenu obsolète et qui engendre de lourds 
coûts de location, et l’achat de projecteurs lumière LED, matériel pour la mise en 
fonction de l’espace bar (198 600 €) 

 Informatique, mobilier et matériel divers (10 236 €) 

 Travaux d’accessibilité (80 000 €) 

 Autres dépenses (17 637 €) 
  
Le remboursement du capital d’emprunt (dépenses d’investissement) s’élèvera à 32 400 € comme en 
2022. 
Compte tenu des besoins de financement d’investissement, un emprunt est inscrit pour 114 000 €.  
 
 
 
 
 
 

Chap. RECETTES
BUDGET TOTAL 

2022

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023

Evolution 
BP23/BP22

013 Atténuation de charges 0,00 0,00
70 Produits de gestion courante 135 000,00 170 000,00 25,93%
74 Dotations, subventions, participations 80 000,00 128 000,00 60,00%
75 Autres produits gestion courante 25 000,00 77 500,00 210,00%
76 Produits financiers 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 570 000,00 520 000,00 -8,77%

Total des Recettes réelles 810 000,00 895 500,00 10,56%
002 Résultat de Fonctionnement reporté 337 903,97 0,00 -100,00%
042 Opé. D'ordre de transfert de section à section 0,00 0,00

Total des Recettes d'ordre 337 903,97 0,00 -100,00%
TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 147 903,97 895 500,00 -21,99%

Chap. DEPENSES
BUDGET TOTAL 

2022

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023

Evolution 
BP23/BP22

011 Charges à caractère général 433 115,00 461 029,26 6,44%
012 Frais de personnel et assimilés 433 417,00 324 061,36 -25,23%
022 Dépenses imprévues 0,00 0,00
65 Autres charges gestion courante 26 000,00 40 500,00 55,77%
66 Charges financières 5 296,00 5 635,08 -6,40%
67 Charges exceptionnelles 13 775,97 3 000,00 -78,22%

Total des Dépenses réelles 911 603,97 834 225,70 -8,49%
023 Virement à la section d'Investissement 222 500,00 38 000,00 -82,92%
042 Opé. D'ordre transfert section à section 13 800,00 23 274,00 68,65%

Total des Dépenses d'ordre 236 300,00 61 274,00 25,93%
1 147 903,97 895 500,00 -21,99% TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
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Chap. RECETTES
BUDGET TOTAL 

2022 dont 
reports 2021

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023

EVOL 
BP23/BP22

10 Dotations, fonds divers et réserves (1068) 92 612,09 0,00 -100,00%

13 Subventions d'investissement reçues 0,00 163 600,00

16 Emprunts et dettes assimilées 55 000,00 114 000,00 107,27%

19 Différentiel sur cessions d'immobilisations 0,00 0,00

024 Produits des cessions 0,00 0,00

Total des Recettes réelles 147 612,09 277 600,00 88,06%

021 Virement de la Section Fonctionnement 222 500,00 38 000,00 -82,92%

040 Opé. D'ordre de transfert de section à section 13 800,00 23 274,30 68,65%

Total des Recettes d'ordre 236 300,00 61 274,30 -74,07%

RECETTES D'INVESTISSEMENT 383 912,09 338 874,30 -11,73%

Chap. Dépenses
BUDGET TOTAL 2022 

dont reports 2021

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023

EVOL 
BP23/BP22

16 Capital de la dette 32 400,00 32 400,00 0,00%

20 Immobilisations incorporelles 75 400,00 6 000,00 -92,04%

21 Immobilisations corporelles 208 535,50 300 474,30 44,09%

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

Total des Dépenses réelles 316 335,50 338 874,30 7,12%

001 Résultat d'Investissement reporté 67 576,59 0,00 -100,00%

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00%

042 Opérations d'ordre transfert section à section 0,00 0,00 0,00%

Total des Dépenses d'ordre 67 576,59 0,00 -100,00%

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 383 912,09 338 874,30 -11,73%
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INTRODUCTION 
 

 
Les budgets primitifs (BP) 2023 de la Ville et du budget annexe du Théâtre municipal sont soumis au 
vote du Conseil municipal lors de sa séance du 03 avril 2023. Le Débat d’orientation budgétaire s’est 
tenu le 13 février 2023.  
C’est dans un environnement inédit et sensible qu’a été construit ce Budget. 
Alors que les conséquences de la crise sanitaire pèsent encore sur les budgets des collectivités 
territoriales, les nouvelles tensions internationales impactent fortement tous les postes de dépenses à 
l’instar de la guerre en Ukraine. Celle-ci aura pour principale conséquence une nette augmentation de 
la facture énergétique, même si le Gouvernement met également en place des dispositifs permettant 
d’affronter la crise énergétique, tout en préservant la situation des finances publiques : bouclier 
tarifaire, dispositif « amortisseur électricité » … A ces différentes crises, s’ajoute la prise en compte du 
dégel du point d’indice des fonctionnaires intervenu en juillet dernier. 
  
Les investissements des collectivités locales subissent les hausses de prix liées au coût des matières 
premières et des matériaux de construction. A cela s’ajoute la hausse des taux d’intérêts qui contraint 
le niveau d’investissement de la ville.  
L’ensemble de ces éléments, pointé lors des discussions parlementaires dans le cadre de la loi de 
finances, ont mis en exergue les difficultés pour les collectivités locales d’ajuster leurs projections 
financières et les équilibres budgétaires, particulièrement, cette année 2023. 

Le Gouvernement, notamment, par la loi de programmation des finances publiques 2023-2027, 
poursuit le redressement de l’Etat par le plan de relance et par la réduction des dépenses publiques. 
L’objectif est de repasser le déficit public sous la barre des 3 % du PIB à l’horizon 2027. Dans le même 
temps, le Gouvernement met en place des dispositifs de soutien aux investissements par la mise de 
place d’enveloppes de crédits significatives en faveur de la transition écologique et numérique, pour 
soutenir la compétitivité des entreprises et atteindre le plein emploi1.  
 
 

Principales priorités affichées au BP 2023 : 

 
Les prévisions 2023 reprennent les choix exposés lors du débat d’orientation budgétaire du 13 février 
2023 : 

 Plan d’investissement de 5 M€  

 Achèvement des projets en cours 
 Lancement de nouveaux projets  
 Poursuite de la maîtrise de la dette 

 Renforcement de l’offre et de la qualité des services à la population 

 Moyens supplémentaires nécessitant une progression des frais de fonctionnement et de 
la masse salariale 

 Pas de hausse des taux d’imposition 
 Poursuite des travaux en faveur de la transition écologique « Fontainebleau (en) Transition ». 

 
 
 

 
1 Sources : https://www.economie.gouv.fr/daj/la-lettre-de-la-daj-ndeg349-est-parue 
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1. SITUATION FINANCIERE ET POLITIQUE BUDGETAIRE POUR 2023 
 
1.1 Constat sur la situation financière de la Ville 
 

La Ville évolue depuis plusieurs années dans un contexte financier contraint qui nécessite un pilotage 
et une planification des dépenses. En effet, les recettes progressent peu du fait de la stagnation des 
dotations de l’Etat et du souhait de limiter les hausses de tarifs des services municipaux, ainsi que de 
stabiliser les taux de fiscalité directe locale. Les recettes fiscales constituent à elles seules plus de 50% 
des recettes de fonctionnement. Elles progressent néanmoins chaque année grâce à la hausse des 
bases d’imposition. Ceci génère un léger surplus pour améliorer la qualité des services municipaux à 
la population. 
 
Les dépenses contraintes (frais de personnel et contrats d’entretien) représentent 80% des dépenses 
de fonctionnement et sont donc difficilement compressibles. 
Afin de pouvoir financer les investissements en limitant le recours à l’endettement, la recherche de 
subventions est de plus en plus affinée et systématique pour accroître l’autofinancement par la section 
de fonctionnement. 
 

1.2 Principaux objectifs d’évolution des dépenses en 2023 
 

Le budget s’équilibre en mouvements budgétaires à 33 441 062,64 €. 
 

 Fonctionnement 
 
Le Budget Primitif (BP) 2023 est élaboré sur la base d’une stabilité des dotations de l’Etat et des taux 
d’imposition directe, mais intègre une hausse des bases d’imposition, liée notamment au coefficient 
de revalorisation des bases. 
En matière de dépenses, les discussions parlementaires dans le cadre de la loi de finances ont mis en 
exergue les difficultés pour les collectivités locales d’établir leurs projections financières et les 
équilibres budgétaires en raison de la forte hausse subie des dépenses de fonctionnement. Les 
nouvelles mesures de bouclier tarifaire sur l’électricité prévues par le Gouvernement devraient 
également permettre de limiter partiellement la hausse du coût des consommations des équipements 
de notre territoire. 

 
 Investissement 

 
En 2023, le programme d’investissement devra intégrer : 

 La rénovation des bâtiments pour engendrer ensuite des économies 

 L’investissement dans l’éclairage en LED pour l’éclairage public et la réduction des 
consommations, 

 L’accessibilité de l’Hôtel de Ville – ascenseur - PMR, 

 La rénovation et l’entretien courant des bâtiments municipaux et des espaces publics (voirie 
notamment), 

 La poursuite de la restauration du mur de Ferrare – Monument historique, 

 La fin de l’aménagement de la Médiathèque / bâtiment de la Charité Royale, 
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 Le début de la décarbonation de la flotte automobile, 

 Des diagnostics pour vérifier et mettre en sécurité certains bâtiments, 

 Le début de la rénovation et de l’extension du groupe scolaire Lagorsse, 

 Les travaux et achats de cases funéraires au cimetière, 

 L’achat de terrain dans le cadre de la mise en place du réseau de chaleur urbain en biomasse. 

 
 

2. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Elle s’équilibre en mouvements budgétaires à 26 034 778,12 €. La présentation est effectuée sur 
les mouvements réels. Les mouvements d’ordre correspondent à des écritures techniques. 

 

 
 
 
2.1 Recettes 
 

Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 26 021 010,50 € en 2023 contre 23 253 390,84 € en 
2022 soit une évolution de +11,9%. Cette progression tient compte du dynamisme des recettes fiscales, 
et de quelques produits de services. 
 

Chap. RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP TOTAL 
BUDGET 

PREVISIONNEL EVOL 
    2022 2023 BP23/22 

70 PRODUITS DE SERVICES & VENTES DIVERSES 2 941 473,00 3 168 085,00 7,7% 
73 IMPOTS ET TAXES 15 216 620,00 16 865 161,00 10,8% 
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 30 172,00 300 000,00 894,3% 
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 228 575,84 4 511 300,50 6,7% 
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 805 000,00 1 056 264,00 31,2% 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 31 550,00 120 200,00 281,0% 
  Recettes réelles de Fonctionnement 23 253 390,84 26 021 010,50 11,9% 

 
 

2.1.1 Produits des services (chapitre 70)  
 
Les produits des services regroupent les recettes issues des services publics facturés aux usagers, les 
droits de place, les refacturations de personnel et de frais ainsi que les droits de stationnement. 

 Les droits d’entrées des équipements culturels (bibliothèque, conservatoire de musique et 
d’art dramatique, école de dessin), 

 Les redevances dans le secteur périscolaire (accueil de loisirs sans hébergement de la 
Faisanderie, restauration scolaire, étude, accueil matin et soir), 

 Les redevances sportives (stages sportifs et activités multisports), 
 Les redevances d’occupation du domaine public et les concessions du cimetière, 
 Le remboursement des charges locatives du parc privé de la ville, 
 La mise à disposition à titre onéreux de matériel, 

Libellé
BP TOTAL 

2022

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023

EVOL              
BP 23/ BP 22

Recettes réelles de fonctionnement (Hors 002) 23 253 390,84 26 021 010,50 11,90%

Dépenses réelles de fonctionnement 24 284 595,70 24 743 429,15 1,89%
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 Le remboursement des frais de personnel du Théâtre et du personnel mis à disposition 
(CAPF, CCAS), 

 Les recettes liées au stationnement sur l’espace public. 
 

Le montant des recettes inscrites au BP 2023 pour ce chapitre est de 3 168 085 € (+6% 
par rapport au prévisionnel 2022). 
 
Le tableau ci-dessous montre le niveau de recettes attendues selon l’organisation du logiciel financier: 
 

 
 

 
Les produits de service sur le service population sont estimés à la hausse en raison des travaux 
prévus sur le colombarium et les actions de recherche des ayants droits qui devraient favoriser la 
progression des recettes sur les concessions funéraires. 
Le service finances refacture les charges sur les biens en location de son parc privé. Le montant 
pour 2023 est estimé à la baisse en raison de départ de certains locataires. 
 

 Droits de stationnement et occupation du domaine public : 
Les droits de stationnement regroupent les recettes perçues dans le cadre de la délégation de service 
public (DSP) Stationnement avec la société Interparking.  
Les recettes provenant du forfait post stationnement (mis en œuvre en 2018) sont prévues à  
190 000 € et les recettes de stationnement sur voirie (horodateurs) sont évaluées à 550 000 €.  
Les recettes dites « redevance variables » liées à l’exploitation des parkings sont enregistrées au 
chapitre 75.  
Les recettes d’occupation du domaine public, quant à elles, concernent divers types d’occupation : les 
terrasses, les travaux, réseaux gaz et autres et s’évaluent à 346 000 € en 2023. 
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2.1.2 Fiscalité (chapitre 73)   
 

 Fiscalité directe :  
Elle regroupe les taxes foncières (sur le bâti et le non bâti) et d’habitation (résidences secondaires et 
locaux vacants), pour la part affectée aux communes.  
 

Fiscalité Taxes BUDGET TOTAL 
2022 

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023 

Bases 

Taxe d'habitation + TH Logements vacants 3 902 228,00 4 179 287,00 
Foncier bâti part communale avant 2021     
Foncier bâti part communale + ex 
départementale (25,49% + 18%) 27 902 432,00 29 597 000,00 
Foncier non bâti 103 038,00 110 000,00 
TOTAL 31 907 698,00 33 886 287,00 

 Evolution 0,97%  

Taux 

Taxe habitation + TH Logements vacants 15,86% 15,86% 
Foncier bâti part communale avant 2021     
Foncier bâti part communale + ex 
départementale (25,49% + 18%) 43,49% 43,49% 
Foncier non bâti 117,25% 117,25% 

Produits 

Taxe habitation + TH Logements vacants 618 893,00 662 835,00 
Foncier bâti part communale avant 2021     
Foncier bâti part communale + ex 
départementale (25,49% + 18%) 11 949 381,00 12 871 735,30 
Foncier non bâti 120 812,06 128 975,00 
Autre (GIR) / et lissages 2021 +2022 -116 987,00   
Nouveaux logements   76 138,00 
TOTAL 12 572 099,06 13 739 683,30 

 
 

TAXE D’HABITATION : 
Depuis janvier 2023, la suppression totale de la taxe d’habitation pour les résidences principales est 
effective. La taxe d’habitation demeure cependant pour les résidences secondaires et pour les locaux 
vacants. 
Cette disparition du produit fiscal de la taxe d’habitation est compensée pour les communes par le 
transfert de la part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties. Un dispositif technique 
associé permet de garantir la ressource et donc une neutralité financière pour les communes. 
Le taux de taxe d’habitation n’évolue pas, conformément aux engagements de la municipalité pour 
l’ensemble des taux de fiscalité, soit 15,86 %. 
 
TAXE FONCIERE SUR PROPRIETES BATIES (TFPB) : 
Conformément à la loi de finances, le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties doit être composé 
du taux communal majoré du taux départemental.  
En 2023, il est proposé de maintenir le taux communal au même niveau qu’en 2022 soit 43,49% 
(25,49% + 18%).  
 
TAXE FONCIERE SUR PROPRIETES NON BATIES (TFNB) : 
Pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties, il est proposé de reconduire le taux voté en 2022, 
soit 117,25%. 
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EVOLUTION DES BASES : 
L’évolution la plus notable concerne les impôts directs locaux qui sont majorés par le coefficient 
d’évolution des bases fixé à 7,1 % dans la loi des finances pour 2023. Sur ces bases, l’ensemble des 
recettes de fiscalité 2023 est estimé à 13 739 683 €. 
Au-delà de ces produits, l’Etat verse également à la commune des allocations compensatrices, à la suite 
de mesures législatives impactant le niveau de recettes perçues par les collectivités locales. Ces 
allocations sont enregistrées en chapitre 74.   
 

 Attribution de compensation :  

Chaque commune est différemment impactée en fonction des compétences initialement transférées à 
leur EPCI de rattachement avant la fusion. Les attributions de compensation sont recalculées après 
chaque nouveau transfert de compétence. 
Depuis 2018, aucun changement de périmètre n’a concerné Fontainebleau. En 2023, le montant de 
l’attribution de compensation pour Fontainebleau est de 800 760 € contre 894 960 € en 2022. 
La variation de l’attribution de compensation, s’explique par le transfert de certaines associations à la 
CAPF à la suite d’une commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT).  
Celle-ci a notamment redéfinie la compétence « SPORT ». Ainsi, certaines associations sont passées 
des communes à la Communauté d’Agglomération et inversement. Le montant de l’attribution de 
compensation prenant en compte le montant des subventions aux associations, celui-ci a alors été 
modifié. Sur Fontainebleau les associations transférées sont :  

 Association TCF (Tennis Club de Fontainebleau) 
 Association VCFA (Vélo Club de Fontainebleau-Avon) 
 Association RCPF (Racing Club du Pays de Fontainebleau) 
 Association RS 77 (Rugby Sud 77) 

 
 Taxe sur électricité (TCFE) :  

Elle est versée par les différents fournisseurs d’électricité.  
La recette 2023 est estimée à 430 523 € contre 340 000 € en 2022. 
 

 Taxe additionnelle sur les droits de mutation :  

La commune perçoit une taxe additionnelle sur les mutations à titre onéreux d’immeubles ou de droits 
immobiliers.  
Pour 2023, il est proposé d’inscrire la somme de 1 658 180 €. En effet, le dynamisme du marché 
immobilier pourrait reculer avec la hausse des taux et une baisse des transactions à la fois dues au 
niveau élevé des prix et d’une éventuelle difficulté dans l’obtention des prêts. 
 

 Prélèvement sur les paris en ligne : 

L’article 168 de la loi de finances 2019 dispose qu’à partir de 2020, 15% des produits du prélèvement 
sur les paris hippiques en ligne, soient affectés pour moitié aux EPCI et pour moitié aux communes 
sur les territoires desquels est ouvert au public un hippodrome. La répartition sera effectuée au prorata 
des enjeux des courses hippiques effectivement organisées par les hippodromes. 
Montant prévu en 2023 : 104 540 €. 
 

 Fonds national de garantie individuelle des ressources (FNGIR) : 

Montant stable prévu à 14 610 €. 

 Droits de place : 

Les droits de place sont prévus pour les marchés temporaires comme les Naturiales, le marché de 
Noël, les bars éphémères, des droits de places facturés pour l’occupation du domaine public dans le 
cadre de la brocante UCAIF place Napoléon, et autres étalages exceptionnels des commerçants. 
Montant prévu : 91 865 €. 
Le montant des recettes inscrites au BP pour ce chapitre 73 est de 16 865 161 € (+10,8 %). 
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2.1.3 Dotations et allocations (chapitre 74) :  
 

Dotations 
BUDGET TOTAL 

2022 
BUDGET 

PREVISIONNEL 2023 
Evol. BP 
23/BP22  

DGF ( Dotation Globale de Fonctionnement) 3 000 000,00 3 004 194,00 0,14%  

DSR ( Dotation de Solidarité Rurale) 347 800,00 426 431,00 22,61%  

DSU (Dotation de Solidarité Urbaine)       

Dotation ou Fonds National de Péréquation 140 000,00 153 495,00 9,64%  

TOTAL DGF (741) + (745) 3 487 800,00 3 584 120,00 2,76%  

        

Allocation compensation de T.H. 2 800,00 0,00 -100,00%  

Allocation compensation de T.F. 95 000,00 100 000,00 5,26%  

Allocation compensatrice de T.P. 4 800,00 4 800,00 0,00%  

Fonds départemental de péréquation - TP        

Total allocations compensatrices (7483) 102 600,00 104 800 2,14%  

        

FCTVA sur dépenses de fonctionnement N-1 60 000,00 100 000,00 66,67%  

DSI ( Dotation spéciale Instituteurs)       

Autres participations et subventions 578 175,84 722 380,50 24,94%  

Total dotations et participations (74) 638 175,84 822 380,50 28,86%  

       

DOTATIONS & SUBVENTIONS  4 228 575,84 4 511 300,50 6,69%  

  

Les concours financiers de l’Etat à la ville de Fontainebleau se répartissent en 3 grands groupes :  

 Les dotations pour le fonctionnement courant de la collectivité, 
 Les dotations de solidarité et autres dotations spécifiques, 
 Les allocations de compensation permettant de compenser en totalité ou partie les pertes de 

recettes consécutives à des mesures prises par l’Etat en matière de fiscalité. 

Le montant des recettes inscrites au BP pour ce chapitre est de 4 511 300,50 €. 
 

 La dotation forfaitaire  
Cette dotation a subi de fortes baisses jusqu’en 2017, en raison de la mise en place de la contribution 
au redressement des finances publiques. Ainsi, cette dotation a été réduite d’environ un tiers entre 
2013 et 2017. Depuis 2018, un nouveau pacte entre l’Etat et les collectivités locales a permis de 
stabiliser ce montant. Ce pacte a été renouvelé sur la période 2023-2027.  
Ce pacte « définit la trajectoire pluriannuelle des finances publiques jusqu'en 2027 et les moyens qui 
permettront de l’atteindre (…) »2.  
Pour 2023 la prévision est de 3 004 194 €. 
 

 Les dotations de solidarité 
L’Etat maintient sa politique de péréquation, dans un souci de rétablir une équité relative entre les 
territoires. La Ville de Fontainebleau est éligible à l’une d’entre elles, la Dotation de Solidarité Rurale 
(DSR) qui augmente depuis 2014. Elle est estimée à 426 431 € pour 2023. 
 

 

 
2 Sources :https://www.vie-publique.fr/loi/286456-loi-programmation-des-finances-publiques-lpfp-2023-2027. 
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 Autres dotations et subventions : 
La Ville de Fontainebleau est également éligible à la Dotation Nationale de Péréquation (DNP) : 
 153 495 € sont inscrits pour 2023 (identique à 2022). 
Une partie des dépenses de fonctionnement est éligible au Fonds de compensation de la TVA (FCTVA). 
Ce fonds est attribué sur la base des dépenses de l’année N-1 soit 2022 pour la Ville.  
En fonction des dépenses éligibles en 2022, le BP 2023 prévoit un montant de 100 000 €. 
 
Les autres dotations prévues sont les suivantes : dotation sur les titres sécurisés (28 000 €) et dotation 
pour le recensement (3 063 €). 
 
Diverses subventions de fonctionnement sont à percevoir, notamment pour les plus importantes : 
jeunesse/périscolaire/séjours 71 500 € avec la CAF ; Natura 2000 pour 75 000 € ; 8 487,50 € pour 
l’Atlas de la biodiversité ; 85 500 € pour le Sport santé (subventions ARS/DRAJES : 22 500 €, 
Prescriforme : 22 500 € ; appel à projet CPAM 22 500 €, Diagnoform reliquat : 18 000 €) et 6 000 € 
pour le multisports. 
La ville perçoit également chaque année d’autres subventions en soutien aux manifestations 
organisées notamment : les Naturiales, Noël, la fête de la Saint Louis, ou encore la fête de la musique. 
Les subventions ne seront inscrites que lors de la réception de la notification. 
L’aide de la DRAC pour l’élargissement des horaires de la Médiathèque et sa contribution aux 
dépenses de personnel est estimée à 80 000 €. 
 
 

2.1.4 Autres produits de gestion courante (chapitre 75) :  
 
Ils regroupent essentiellement les revenus des immeubles et la redevance versée par les délégataires 
pour le marché forain et pour le stationnement. 
L’ensemble des recettes de ce chapitre s’élève à 1 056 264 €. 
 

 Revenus des immeubles :  
Le parc de logements (destiné à héberger des professeurs des écoles) et autres locaux municipaux 
génère des recettes estimées à 271 000 €. 
  

 Redevances et concession :  
Au chapitre 75 sont enregistrées les recettes liées à l’exploitation des parkings par la délégation de 
service public (DSP) du stationnement en ouvrage et sur voirie, dont le délégataire est Interparking 
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soit 352 764€. Les redevances inscrites au chapitre 75 concernent le marché forain et l’énergie 
(redevance R1) : 32 500 €. 
 

2.1.5 Recettes exceptionnelles (chapitre 77) :  
 
Les recettes liées au mécénat (en développement) et les régularisations comptables sont enregistrées 
sur ce chapitre, au-delà de recettes exceptionnelles diverses. 
Les recettes de ce chapitre sont chiffrées à 120 200 €. 
 
 

2.2 Dépenses 
 
Les dépenses de fonctionnement correspondent aux charges courantes de la Ville. 
Les prévisions budgétaires des dépenses de fonctionnement entre 2022 et 2023 varient peu malgré 
les efforts importants de réduction de l’ensemble des postes pour absorber les effets de la crise 
énergétique et de la revalorisation du point d’indice. 
Les aléas liés à l’énergie rendent sensibles l’équilibre budgétaire. 
 
 

Ch. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BUDGET TOTAL 
BUDGET 

PREVISIONNEL EVOL 
    2022 2023 BP23/BP22 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 8 155 298,70 7 920 293,58 -2,9% 
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 12 090 663,00 13 128 239,00 8,6% 
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 436 300,00 490 000,00 12,3% 
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 584 256,00 2 336 985,00 -9,6% 
66 CHARGES FINANCIERES 379 078,00 301 511,57 -20,5% 
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 639 000,00 566 400,00 -11,4% 
  Dépenses réelles de Fonctionnement 24 284 595,70 24 743 429,15 1,89% 

 
 

 
2.2.1 Charges à caractère général (chapitre 011) 

 
Elles contribuent au financement des actions municipales.  
Une partie de ces dépenses est liée au fonctionnement des services de la Ville (marchés de prestations, 
DSP, maintenance, entretien, « fluides », fournitures ...).  
Sur ces dépenses est fixé un objectif d’optimisation par négociation des contrats, rationalisation de 
l’organisation, et renforcement de la performance énergétique. 
Une autre partie est constituée du coût des prestations pour les services à la population 
(manifestations, travaux de voirie, fleurissement des espaces publics, frais de la médiathèque, offre 
culturelle, fonctionnement du Conservatoire, de l’Accueil de loisirs, Activités périscolaires et 
Jeunesse...). 
La succession de crises sanitaire et économique participent fortement à l’inflation du coût des matières 
premières. Cette inflation n’est pas sans conséquence sur le budget des collectivités. 
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Le tableau ci-dessous, présente l’évolution des dépenses de fonctionnement par service de la Ville : 
 

 
 
 
 Services généraux, administration et Police municipale (+5,46% des 

dépenses générales) : 
Les principales hausses de crédits concernent la mise en place du RGPD. Également, d’importants 
chantiers sont prévus sur le secteur informatique en vue de sécuriser le réseau interne : passage à la 
fibre prévus sur quelques sites communaux notamment. 
 
Zoom sur la politique d’enseignement supérieur et la vie étudiante : 
Depuis plusieurs années, Fontainebleau œuvre pour l’implantation d’un campus universitaire au sein 
du quartier Damesme, ex-caserne militaire, dont le porteur de projet est l’UPEC. Grâce à un contrat 
plan Etat Région, l’UPEC a engagé les premières tranches de travaux en 2021. 
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Dans l’attente de la livraison des travaux, la Ville met à disposition le Théâtre municipal, le site du 193 
rue Grande, et ponctuellement l’Atelier de la Charité Royale. Une convention avec l’UPEC signée en 
décembre 2021 prévoit des dépenses et des recettes pour la Ville. 
 
Au-delà, du souhait de la Ville de développer la formation supérieure et la vie étudiante à 
Fontainebleau, un poste de chargé de missions Vie étudiante et partenaires de l’Enseignement 
supérieur a été créé en septembre 2021. 
 

 Culture / Communication / Evénements (+0,2% des dépenses) : 
 

Médiathèque :   

- Quelques fournitures livres/presse imprimée  
- Programmation d’actions culturelles 
- Fournitures de fonds patrimoniaux 
- Conditionnement des ouvrages anciens et précieux 
 
Evénements  

Pour 2023, la programmation événementielle et culturelle proposera entre autres les manifestations 
suivantes : 

- la Foulée impériale 
- Les Naturiales 
- Arrivée de la deuxième étape de la course cycliste Paris-Nice 
- Fête de la musique 
- Défilé du 14 juillet 
- Fête de la Saint Louis 
- Forum des associations 
- Festivités de Noël 
 

 Enfance, Jeunesse et Sport (+0,22% des dépenses) : 
 

Le projet éducatif de territoire (PEDT) date de 2021 en lien avec la réforme des rythmes scolaires. 
Ses grands axes regroupent le sport au service de la santé, l’engagement citoyen en faveur de la 
transition, l’ouverture culturelle et artistique et l’insertion des publics les plus éloignés de l’offre 
éducative. En 2023, ses axes stratégiques seront consolidés avec l’ensemble des acteurs concernés. 
 
Jeunesse et enseignement :  

Une redéfinition des orientations en matière d’offres à destination des jeunes a eu lieu. 
Des animations comme des ateliers spécifiques, des jeux libres et des projets pédagogiques à 
destination des 11-14 ans ont lieu toute l’année. L’animation à destination de la jeunesse se poursuivra 
en 2023. 
Restauration scolaire : la conclusion du contrat de restauration s’est accompagnée d’une montée en 
gamme de la prestation (augmentation de produits labellisés, BIO, AOC, etc.) et d’un changement du 
mode de gestion de délégation de service public (DSP) à régie mais avec des recettes correspondantes.  
A compter de septembre prochain, une révision à la hausse du prix est à prévoir, justifiant l’évolution 
sur ce secteur. 
 
Sport santé : 

La Ville poursuit la gestion du dispositif Sport – Santé. Il s’agit de la Maison Sport - Santé, la 
plateforme téléphonique régionale et le Centre référence ressources Sport - Santé, pour lesquelles des 
subventions sont prévues au BP 2023. 
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 Cadre de vie / bâtiments publics (+4,2% des dépenses) : 
 
La Ville a engagé depuis plusieurs années une démarche de performance énergétique : 
 

Eclairage Public : dans le cadre de son marché de performance énergétique de l’éclairage 
public, la Ville poursuit ses efforts de développement de la technologie par LEDs (moins 
« énergivores »). Cela traduit également des économies d’énergie. 

Chauffage : le projet de la chaufferie collective Biomasse doit concerner dans un premier temps 
le groupe scolaire St Merry St Honoré ainsi que les gymnases Chapu et Martinel pour faire des 
économies de chauffage, réduire notre empreinte carbone et développer les énergies renouvelables. 
Le chantier de la Biomasse démarrera par l’achat de terrain en 2023. 

 
 
2.2.2 Ressources humaines :   

 
Evolution des dépenses de personnel : 
 

 
  
 

 Evolution des effectifs : 
 

Au 31 décembre 2022, l’effectif est de 306 personnes physiques pour 259 etp hors CCAS. Cette 
augmentation s’explique par une politique de recrutement plus dynamique qui a permis de pourvoir 
les postes vacants mais également par des créations de postes supplémentaires (responsable de la 
QVCT, renforcement des marchés publics et de la police municipale…).  
 

 Mouvements de personnel 
Des postes sont encore vacants, faute de candidats. 
Une enveloppe spécifique est prévue pour des créations de poste telles qu’une direction de 
pôle AGS et des agents de police municipale. 
Pour faire face à l’accroissement d’activité liée aux évènements saisonniers, des renforts sont 
prévus pour les équipes à hauteur de 210 000 € ; ainsi que des remplacements d’agents 
absents à hauteur de 230 000 €. 

 Mise à disposition de personnel et conventions de prestations de services : 
Entre la Ville et la CAPF : la convention de prestation de service signée avec la CAPF en 2019, 
dans le cadre du projet « site patrimonial remarquable », pour l’intervention de la responsable 
du service urbanisme, est renouvelée jusqu’en 2023. 
Entre la Ville et le CCAS : la directrice recrutée par la Ville est mise à disposition dans le cadre 
d’une convention avec le CCAS, depuis 2016. Le CCAS procède au remboursement à la Ville de 
l’intégralité des charges de personnel de cet agent. 
Une convention de mutualisation des polices municipales a été également mise en place en 
2022 entre les communes d’Avon et de Fontainebleau dans le secteur de la sécurité. 

 

 Assurance statutaire : 
Cette assurance statutaire constitue une dépense de 190 000 €. 
 

 CNAS : 
La collectivité verse une contribution individuelle à hauteur de 85 000 €. 

CHAPITRE 012          
DEPENSES DE PERSONNEL                

 BUDGET 
TOTAL 2022 

 BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023 

% evol 
BP23/ 

crédits 22
TOTAL 12 090 663,00 13 128 239,00 8,58%
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 Evolutions salariales : 
L’augmentation du SMIC et la réévaluation des plus bas indices : 
A compter du 1er janvier 2023, le taux du SMIC est majoré de 1,81 %. Ainsi à cette date, le montant 
brut du SMIC horaire est porté à 11,27 € (au lieu de 11,07 €).  
À la suite de cette mesure et afin d’éviter que certains agents de la fonction publique ne soient 
rémunérés en dessous du seuil du Smic, l’indice minimum de traitement des agents publics est donc 
relevé au niveau du SMIC dès le 1er janvier 2023.  
Ainsi, à compter de cette date, le minimum de traitement est fixé à l’indice majoré 353 (au lieu de 352) 
correspondant à l’indice brut 385, soit 1 712,06 € brut mensuel pour un temps plein. 
 

 Le Glissement Vieillesse Technicité (GVT) : 
Il s’agit de la progression des carrières des fonctionnaires. Il contribue à l’évolution de la masse 
salariale du fait des avancements d’échelon et de grades, ou de la promotion interne. Cette progression 
découle du statut et permet une progression de la carrière des agents. 
La gestion des carrières est réalisée en fonction des lignes directrices de gestion adoptées par la 
collectivité permettant une gestion équitable et transparente des avancements et promotion 
notamment par la mise en place de critères d’évaluations (besoin de la collectivité, valeur 
professionnelle, formation et concours etc.). 
Les agents font l’objet d’un entretien professionnel annuel dans lequel sont évalués les compétences 
de chacun, la réalisation des objectifs, les besoins de formation. 
 

 L’impact de l’augmentation de la valeur du point d’indice : 
Le point d’indice a évolué à compter de juillet 2022 à hauteur de +3,5%, soit actuellement une valeur 
de 4,85003 €. L’impact est de 360 000 € en année pleine. 
 

 Mise en place du CIA : 
La mise en place du complément indemnitaire annuel (CIA) en lien avec le RIFSEEP, est une   
obligation réglementaire. Elle est estimée à 130 000 €. 
 
 Dispositions touchant aux revalorisations nationales : 
Aucune évolution réglementaire n’est connue à ce jour et donc budgétée pour 2023. 
Une revalorisation du point d’indice au cours de l’exercice ne pourrait pas être financée. 
 
 Développement des aménagements de poste   
Amorcée en 2019, la démarche d’étude et d’aménagement de poste se poursuivra en 2023, afin de 
permettre aux agents atteints de pathologie ou de restriction médicale nécessitant une installation ou 
du matériel spécifique, d’exercer leurs missions dans des conditions de travail adaptées.  Cette 
démarche s’effectue en lien avec la médecine professionnelle et préventive. 

Elle permet également une meilleure prise en charge du handicap au sein de la collectivité. 

 
 

2.2.3 : Dépenses de gestion courante (chapitre 65) :  
 

Ce chapitre inclut les dépenses suivantes : 

- Les subventions aux associations, 
- La subvention d’équilibre au CCAS prévue en 2023 à 1 400 000 €. 
- A compter de 2023, la caisse des écoles n’est plus utilisée, la subvention initialement versée est 

répartie sur les charges générales de l’enseignement. 
- Les indemnités des élus, 
- Les frais de scolarité des écoles privées 
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2.2.4 : Charges financières (chapitre 66) :  
 

Pour 2023 les intérêts de la dette sont évalués à 309 000 €. 
Ce chapitre comprend également la prévision des Intérêts courus non échus pour -14 488,43 €. 
 

 
 

2.2.5. Charges exceptionnelles (chapitre 67) :  
 

Ce poste est essentiellement constitué de : 
- La subvention au Théâtre d’un montant de 520 000 €,  
- Des subventions exceptionnelles à des associations,  
- Des prévisions d’annulation de titres annulés sur exercices antérieurs. 

  

 
 
 

2.2.6. Atténuation de produits (chapitre 014) :  
 

 Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales 
(FPIC) 
Le FPIC a été mis en place en 2012 et consiste à prélever une partie des ressources de certaines 
intercommunalités et communes pour la reverser à des intercommunalités et communes moins 
favorisées. 
Le passage en Communauté d’agglomération a entrainé une nouvelle répartition du FPIC entre les 26 
communes membres et l’EPCI. 
Une répartition de droit commun est prévue par le cadre légal en fonction de la richesse respective de 
l’EPCI et de ses communes membres. Toutefois, par dérogation, l’organe délibérant de l’EPCI peut 
procéder à une répartition alternative. Le FPIC est prévu à 290 000 € en 2023. 
 

 Dégrèvement de Taxe d’habitation sur les logements vacants :  
Une somme de 100 K€ est prévue au BP 2023 pour ce besoin. 

 

 Péréquation Amendes de police :  

Précédemment, la Ville recevait 25% des amendes de police y compris celles relatives au 
stationnement payant. Ile-de-France Mobilité (ex-STIF) recevait 50% et la Région Ile-de-France, 25%. 
En 2018, les communes ont eu la possibilité de mettre en place le forfait post-stationnement. L’Etat 
garantit aux anciens bénéficiaires (Ile-de-France Mobilité et Région) les recettes de l’année 2016. 
L’année 2016 étant l’année de référence.  

CHAPITRE 65               AUTRES 
CHARGES GESTION 

COURANTE               

 BUDGET 
TOTAL 2022 

 BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023 

% evol 
BP23/ 

crédits 22
TOTAL 2 584 256,00 2 336 985,00 -9,57%

CHAPITRE 66                   
CHARGES FINANCIERES          

 BUDGET 
TOTAL 2022 

 BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023 

% evol 
BP23/ 

crédits 22
TOTAL 379 078,00 301 511,57 -20,46%

CHAPITRE 67           CHARGES 
EXCEPTIONNELLES               

 BUDGET 
TOTAL 2022 

 BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023 

% evol 
BP23/ 

crédits 22
TOTAL 639 000,00 566 400,00 -11,36%
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Le Comité des Finances Locales gère le produit des amendes et calcule les recettes à répartir sur la 
base du nombre de contraventions (N-2) x valeur de points.  
Le produit des amendes varie mais les sommes allouées à l’ex-STIF et à la Région restent celles de 
2018 (base : 2016). La charge pour la Ville s’est élevée à 55 602 € en 2022. Ce faible montant s’explique 
par la diminution du nombre de contraventions lié au confinement en 2020 (N-2, par rapport à 2022). 
Pour cet exercice 100 000 € de crédits sont inscrits. 
 

 

 
2.3. Tableaux de synthèse de la section fonctionnement :  

 
 

Chap. RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
BUDGET 

TOTAL 
BUDGET 

PREVISIONNEL EVOL 
    2022 2023 BP23/BP22 

70 PRODUITS DE SERVICES & VENTES DIVERSES 2 941 473,00 3 168 085,00 7,7% 
73 IMPOTS ET TAXES 15 216 620,00 16 865 161,00 10,8% 
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 30 172,00 300 000,00 894,3% 
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 228 575,84 4 511 300,50 6,7% 
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 805 000,00 1 056 264,00 31,2% 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 31 550,00 120 200,00 281,0% 
  Recettes réelles de Fonctionnement 23 253 390,84 26 021 010,50 11,9% 
002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 3 918 877,86 0,00 -100,0% 
042 REPRISE PROVISIONS 0,00 0,00   

042 
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 20 000,00 13 767,62 -31,2% 

  TOTAL Recettes de Fonctionnement 27 192 268,70 26 034 778,12 -4,3% 
 
 

Chap. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
BUDGET 
TOTAL 

BUDGET 
PREVISIONNEL EVOL 

    2022 2023 BP23/BP22 
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 8 155 298,70 7 920 293,58 -2,9% 
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 12 090 663,00 13 128 239,00 8,6% 
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 436 300,00 490 000,00 12,3% 
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 584 256,00 2 336 985,00 -9,6% 
66 CHARGES FINANCIERES 379 078,00 301 511,57 -20,5% 
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 639 000,00 566 400,00 -11,4% 
  Dépenses réelles de Fonctionnement 24 284 595,70 24 743 429,15 1,89% 
022 DEPENSES IMPREVUES 0,00 0,00   
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 2 287 673,00 620 000,00 -72,9% 

042 
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 620 000,00 671 348,97 8,3% 

  TOTAL Dépenses de Fonctionnement 27 192 268,70 26 034 778,12 -4,26% 
 
 

CHAPITRE 014              
ATTENUATIONS PRODUITS

 BUDGET 
TOTAL 2022 

 BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023 

% evol 
BP23/ 

crédits 22
 Taxe Logements vacants THLV 100 000               100 000                  0,0%

Péréquation FPIC 278 457,00      290 000,00         4,1%

Péréquation Amendes de police 57 543,00          100 000,00         73,8%

Remboursement dépénalisation 300,00                  -                                -100,0%

TOTAL 436 300,00      490 000,00         12,3%
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3. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Elle s’équilibre en mouvements budgétaires à 7 406 284,52 €. La présentation est effectuée sur les 
mouvements réels. Les mouvements d’ordre correspondent à des écritures techniques. 

 
 

 
 

 
3.1 Recettes réelles d’investissement et financement 
 

Chp. RECETTES REELLES BUDGET TOTAL 
BUDGET 

PREVISIONNEL EVOL 
  INVESTISSEMENT 2022 2023 BP23/BP22 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 2 628 508,70 1 280 000,00 -51,30% 
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 3 604 433,69 1 981 935,55 -45,01% 
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 8 000 000,00 2 772 000,00 -65,35% 
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENT VERSES 4 999,82 1 000,00 -80,00% 
20 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00 0,00   
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00 0,00   
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00 0,00   
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 0,00 0,00   
  Recettes réelles Investissement  14 237 942,21 6 034 935,55 -57,61% 

 
 

3.1.1. Dotations d’investissement 
 

 Taxe d’aménagement : 
La taxe d’aménagement est estimée en 2023 à 350 000 €.  
La loi de finances pour 2022 rendait obligatoire le partage de tout ou partie de la taxe d’aménagement 
perçue par les communes avec leur intercommunalité. Toutefois, la deuxième loi de finances 
rectificative pour 2022 est revenue sur cette obligation de partage. Ainsi, l’article 15 de la loi n° 2022-
1499 du 1er décembre 2022 de finances rectificatives pour 2022, n’impose plus l’obligation pour les 
communes de reverser tout ou partie de la taxe d’aménagement, qu’elles perçoivent, à leur 
intercommunalité, à compter de 2022. Le partage de la taxe redevient de nouveau une faculté, il n’est 
plus imposé par la loi lorsque les communes la perçoivent. 
 

 FCTVA :  
La prévision 2023 pour le FCTVA est calculée sur les dépenses N-1 éligibles au dispositif d’Etat qui 
permet à ce dernier de participer au financement des investissements communaux. L’inscription 2023 
est estimée à 930 000 €. 
 
 

3.1.2. Subventions d’investissement 
 
Les montants inscrits au BP 2023 correspondent à des subventions notifiées par différents 
financeurs : l’Europe, l’Etat, la Région Ile-de-France et le Département de Seine-et-Marne 
principalement. 
 

Recettes réelles Investissement 14 237 942,21 6 034 935,55 -57,61%
Dépenses réelles d'investissement (Hors 001) 13 144 158,30 7 312 516,90 -44,37%

INVESTISSEMENT
EVOL           

BP 23/ BP 22

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023

BUDGET TOTAL 
2022 dont 

reports 2021
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Elles concernent notamment : 

 Les travaux de l’église Saint-Louis (Orgues) : 65 000 € (Région),  

 La place de l’Etape : 147 564,40 € (Région, solde) ; 79 731,40 € (DSIL, solde) 

 La restauration du mur de Ferrare : 43 290 € Région ; (27 000 € Département), 
257 686,10 € (DSIL) 

 Le déploiement des bornes de recharges : 16 001,30 € (Région) 

 La démolition du préau de l’école Saint-Merry : 35 876,54 € (DETR, solde) 

 Les travaux de l’école la Cloche : 20 100 € (DSIL) 

 La réalisation de pistes cyclables : 117 247,50 € (Région) : 358 624,80 € (FEADER) 

 L’accessibilité de l’hôtel de ville : 78 653,40 €  

 La création de la chaufferie biomasse : 502 998,90 € (Région) 

 Le déploiement de la vidéoprotection : 63 000 € (DETR) 

 Subvention CAF pour l’extension de la Maison de l’enfance : 156 000 € 
 

L’ensemble des subventions à percevoir en 2023 représente un montant de 1 981 935,55 €. La ville 
poursuit sa politique de recherche active de financement afin de répondre aux besoins de financement 
d’investissement. 
 
 

 3.1.3. Emprunts 
 

Il est prévu un emprunt de 2 772 000 € en 2023 pour le financement d’une partie des travaux 
d’investissement. 
 
 

3.2. Dépenses réelles d’investissement 
 

La section d’investissement comprend les dépenses suivantes : 
• Immobilisations : dépenses d’études, d’équipement et de travaux 
• Les dépenses de remboursement d’emprunt 

 

Chapitre DEPENSES REELLES BUDGET TOTAL 
BUDGET 

PREVISIONNEL EVOL 
  INVESTISSEMENT 2022 2023 BP23/BP22 

16 EMPRUNTS ET CAUTIONS 2 180 000,00 2 120 000,00 -2,75% 
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 935 060,20 495 272,00 -47,03% 
204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 0,00 3 000,00   
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 5 567 488,37 3 666 244,90 -34,15% 
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 4 461 609,73 1 028 000,00 -76,96% 
  Dépenses réelles d'investissement 13 144 158,30 7 312 516,90 -44,37% 

 
 

3.2.1. Dépenses d’équipement et de travaux (chapitres 20 à 23) 
 

La Ville de Fontainebleau poursuit son programme d’investissement.  
Les travaux ayant permis le lancement de nouveaux projets qui participent à la restauration du 
patrimoine de la ville, à son entretien et à son embellissement. 
Pour l’année 2023, 5 M€ seront consacrés à restaurer ou développer le patrimoine au service des 
Bellifontains. Ainsi, ces crédits permettront d’achever les travaux entamés. 
Les nouveaux projets sont orientés en faveur des économies d’énergie. 
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  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 BP 2023 

Dépenses 
d’équipement  

2 540 578 2 881 785 6 378 939 5 145 237 4 480 977 9 307 266 3 524 441 5 154 949 5 820 174 5 192 516,90 

 
 

  
Les projets d’entretien et de restauration du patrimoine en 2023 sont : 

 
 Place de l’Etape (2021-2023) 

Les travaux ont démarré en 2021 avec un coût total d’opération de 3 M€. Les dépenses 2021 et 2022 
s’élèvent à 2 810 119,56 €. Des révisions de prix sont par ailleurs intervenues dans ce marché. 
 Par conséquent pour l’exercice 2023, le solde des factures en cours est de 250 000 €. 

 Ecole internationale Lagorsse (2022-2026) 

Dans le cadre de la « construction de l’école Léonard de Vinci » et après analyse des possibilités 
offertes par les différentes écoles de Fontainebleau, la Ville a fait le choix d’étudier l’extension du 
groupe scolaire Lagorsse. Il devra accueillir également les enfants de l’actuelle école élémentaire 
Léonard de Vinci et de ses sections internationales. Dans ce cadre, la sectorisation de Fontainebleau 
a été revue en 2021 dans l’objectif de l’ouverture de l’école internationale Lagorsse. 
Cette opération est évaluée à 11 M€ dont 100 000 € prévus en 2023 pour le lancement du concours 
d’architecte et des études de l’extension et de la rénovation du groupe scolaire Lagorsse. 

 Extension/modification d’un dispositif de vidéoprotection (2022-2027) 

Ce projet intervient dans le cadre d’une volonté constante de réduction des incivilités dont les chiffres 
en baisse ont été constatées à la suite du premier déploiement d’une série de caméras sur la ville. Il est 
nécessaire de développer le système existant pour étendre des zones géographiques de surveillance. 
Le total de cette opération pluriannuelle s’élève à 1,5 M€, dont 47 000 € de budget inscrit pour 
l’exercice 2023. 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230407-20230403CM24-BF
en date du 07/04/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230403CM24



21 
 

 Passage en LED du parc de l’éclairage public 

Dans le cadre du marché de performance énergétique, la ville investit chaque année dans le 
renouvellement de ses points lumineux par des LEDs. 
Cette démarche a pour but de réduire les consommations d’électricité mais aussi de respecter la santé 
des Bellifontains et la biodiversité. Cela permettra de moduler point par point les éclairages, 
notamment par des extinctions de rues et des abaissés de lumière à 10 % (effet pleine lune). Le coût 
total de cette opération pour la Ville est projeté à 1,3 M€.  
Le budget nécessaire pour 2023 est de 232 572 €. 

 
 Les autres dépenses d’investissement par secteur d’activité : 

 
 Affaires scolaires, périscolaires et Jeunesse :  
o Concours pour la réhabilitation et l’extension de Lagorsse : 100 000 € 
o Travaux de sécurité, de mise en conformité et d’isolation dans les écoles y compris les 
logements : 350 000 € 
 
 Culture :  

o  Médiathèque : 139 500 €  
o  Conservatoire de musique et d’art dramatique : 247 000 €  
o  Travaux de sécurisation (salle de cuisson pour la poterie) : 10 000 € 

 
 Espace public et urbanisme :  

o  Square des Lilas 215 000 € : démarrage des travaux. 
o  Rues et bail voirie : 1 115 930 € 
o  Etude programmation Damesme et de mobilité sur Damesme et globalement sur le 

territoire bellifontain : 40 000 € 
 
 Equipements sportifs : 380 000 € 
 
 Transition écologique : 100 000 € 

o  Bornes électriques : 30 000 € 
o  Flotte décarbonation, remplacement : 70 000 € 

 
 Patrimoine : 374 000 € 

o  Hôtel de ville : travaux de mise en accessibilité et poursuite du réaménagement des locaux. 
o  Divers : mur de Ferrare, mise aux normes et rayonnages du Centre technique municipal, 

réaménagement et sécurisation de plusieurs sites municipaux.  
o  Cimetière, système anti-pigeons pour l’église Saint Louis, diagnostic structurel et mesures 

éventuelles d’urgence sur le bâtiment de la Mission  
 
 Bâtiments sociaux : 94 000 € 
 
 Foncier : 600 000 € 

o  Biomasse : 400 000 € 
o  Magenta Royal : 200 000 € 

 
 Affaires générales : 266 540 € 

o  Informatique (logiciels, sécurisation, matériels) : 177 600 € 
o  Equipement police municipale : 25 018 €  
o  Divers (mobilier, etc.) : 63 922 € 

 
 

3.2.2 Emprunt et dette :  
 

Le montant à prévoir en 2023 pour le remboursement du capital de la dette s’élève à 2 100 000 €. 
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3.3 Encours de dette à long et moyen terme : 
L’encours de la dette de la Ville au 1er janvier 2023 s’élève à 20 851 220,88 €. 
 

Evolution de l’encours de la dette au 31 décembre entre 2016 et 2023 

 

 
Tableaux de synthèse de la section d’investissement :  
 

Chap. DEPENSES REELLES BUDGET TOTAL 
BUDGET 

PREVISIONNEL EVOL 
  INVESTISSEMENT 2022 2023 BP23/BP22 

16 EMPRUNTS ET CAUTIONS 2 180 000,00 2 120 000,00 -2,75% 
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 935 060,20 495 272,00 -47,03% 
204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 0,00 3 000,00   
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 5 567 488,37 3 666 244,90 -34,15% 
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 4 461 609,73 1 028 000,00 -76,96% 
  Dépenses réelles d'investissement 13 144 158,30 7 312 516,90 -44,37% 
040 OP. D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 20 000,00 13 767,62 -31,16% 
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 100 000,00 80 000,00 -20,00% 
001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 3 981 456,91 0,00 -100,00% 
  TOTAL Dépenses totales d'Investissement 17 245 615,21 7 406 284,52 -57,05% 

 

Chap. RECETTES REELLES BUDGET TOTAL 
BUDGET 

PREVISIONNEL EVOL 
  INVESTISSEMENT 2022 2023 BP23/BP22 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 2 628 508,70 1 280 000,00 -51,30% 
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 3 604 433,69 1 981 935,55 -45,01% 
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 8 000 000,00 2 772 000,00 -65,35% 
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENT VERSES 4 999,82 1 000,00 -80,00% 
20 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00 0,00   
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00 0,00   
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00 0,00   
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 0,00 0,00   
  Recettes réelles Investissement  14 237 942,21 6 034 935,55 -57,61% 
040 OPERATIONS D'ORDRE (amortissements) 620 000,00 671 348,97 8,28% 
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 100 000,00 80 000,00 -20,00% 
021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 2 287 673,00 620 000,00 -72,90% 
  Recettes totales d'Investissement 17 245 615,21 7 406 284,52 -57,05% 
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4. LE BUDGET ANNEXE DU THEATRE 
 
L’activité du Théâtre municipal comprend trois volets principaux : 
 

 Actions culturelles : 
 

Autour de cette programmation sont organisées des actions culturelles en faveur du monde de 
l’éducation (écoles maternelles et élémentaires de Fontainebleau, collèges et lycées du canton de 
Fontainebleau).  
Pour le public plusieurs actions culturelles sont proposées : les journées curieuses, le Printemps des 
poètes, des « masterclass », des rencontres, des conférences.  
L’ensemble des actions culturelles est gratuit afin de permettre au plus grand nombre l’accès à l’offre 
culturelle et permet également de faire participer les acteurs culturels et artistiques du territoire de 
Fontainebleau. 
Cette politique permet au Théâtre municipal de percevoir des subventions du Conseil départemental 
de Seine-et-Marne pour 60 000 € au titre des équipements à rayonnement territorial, et du Conseil 
régional d’Ile-de-France pour 40 000 € au titre de la permanence artistique et culturelle.  
L’objectif est d'impliquer le plus grand nombre de spectateurs, de les accompagner dans leur rapport 
à l'offre culturelle et d'aller au-devant de publics qui ne franchissent pas les portes du Théâtre. Les 
différentes actions ont pour objectifs de : 

 

 Permettre la rencontre avec des artistes par les bords de scène.  

 Inclure et impliquer dans la vie du théâtre tous les publics, par des ateliers lors 
de différents évènements de la ville ou du théâtre. 

 Surprendre les spectateurs dans leurs quotidiens avec les Voyages 
éphémères. Que ce soit des programmations hors les murs (surgissements) ou 
encore des installations artistiques (" les mots posés" et "tu es le poème") ces actions 
ont pour but de créer la rencontre avec tous, de décaler le réel par l'artistique et de 
toucher des publics qui ne se sentent pas concernés par la culture. 

 Rendre les habitants et les associations pleinement acteurs de l'offre culturelle 
par les Cabarets Curieux.  

 Défendre une culture accessible à tous avec les BAC (brigades d’actions 
culturelles). Sur un temps condensé, ces Brigades d'Actions Culturelles sont des 
petites formes, techniquement légères, qui voyagent dans différents lieux de la ville 
et vont au-devant de publics empêchés. Pour la saison 2023/2024 sont concernés 
les scolaires primaires et maternels, les Ehpad, l'hôpital. La deuxième partie de la 
saison 2023/2024, soit de septembre à décembre 2023, est en cours d’élaboration.  

 

  L’Education Artistique et Culturelle : 
 
Elle vise à accompagner les plus jeunes dans leur apprentissage de la culture et de l'art plus 
généralement : développer les connaissances des enfants, favoriser les pratiques artistiques 
pour tous et permettre la rencontre avec des artistes, des œuvres ou des disciplines. 
Fréquenter, pratiquer, s'approprier.  
 

 Découvrir le Théâtre par les coulisses avec Ma journée au théâtre. Une 
visite du théâtre, avec son histoire, des échanges autour de l'histoire du théâtre au 
sens large et un atelier de pratique artistique (2022/2023 théâtral). Cette journée est 
accompagnée d'un livret, afin de perdurer le lien avec les enseignants et aussi avec les 
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familles. Les perspectives pour 2023/2024 seront de poursuivre et développer cette 
action au niveau des collèges et lycées.  

 Permettre l'accessibilité au spectacle vivant par les représentations 
scolaires. De nombreux enfants ne viennent pas au théâtre, ces représentations sur 
le temps scolaire vont leur permettre de découvrir le théâtre ou d'autres disciplines 
artistiques comme la musique classique, la danse ou encore le cirque. Ces dernières 
sont proposées à un tarif très abordable pour que tous les établissements puissent en 
bénéficier.  

 Surprendre et éveiller les plus jeunes à la poésie avec les BIP (Brigades 
d'Interventions Poétiques).  

Les Brigades d'Interventions Poétiques, se déroulent durant la manifestation des 
Langagières, printemps des poètes. Elles visent principalement le public des collèges 
et lycées. 

 Accompagner les spectateurs de demain par l'école du spectateur. 

L'école du spectateur se divise en plusieurs branches ; les rencontres, en milieu 
scolaire ou non, avec des artistes, des auteurs, des metteurs en scène autour de 
thématiques définies. Des rencontres en classe autour de la programmation, pour 
présenter le/les spectacles. Des répétitions ouvertes lors des résidences de création.  

 

 Mise à disposition des espaces : 
 
Une mise à disposition des espaces du Théâtre est menée. Elle permet la valorisation des espaces et 
du savoir-faire technique. Des prestations de ménage et de sécurité permettent également une 
refacturation en conformité avec les règlements des établissements recevant du public. 
Les espaces du Théâtre sont également utilisés pour les évènements de la Mairie ou les évènements 
pour lesquels la Ville est partenaire (Festival de l’Histoire de l’art par exemple) ainsi que pour les 
évènements des écoles, collèges, lycées, associations et œuvres caritatives. 
 
 
Le budget s’équilibre en mouvements budgétaires à 1 234 374,30 €. 
 
 

4.1 Section de fonctionnement 
 

Elle s’équilibre en mouvements budgétaires à 895 500 €.  
 
Les dépenses de fonctionnement permettront également de pouvoir proposer des spectacles en 
corrélation avec les évènements de la Ville et en synergie avec les périodes de l’année (Halloween, 
Noël…). 
Les dépenses réelles de fonctionnement représentent 834 225,70 €. 
Afin de soutenir le développement de ses activités, la Ville accorde au Théâtre une subvention de 
520 000 € au titre de l’année 2023. 
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4.2 Section d’investissement 

 
Elle s’équilibre en mouvements budgétaires à 338 874,30 €.  
 
Des investissements essentiels sont prévus en 2023 pour 306 474,30 € : 

 Renouvellement du système de son qui est devenu obsolète et qui engendre de lourds 
coûts de location, et l’achat de projecteurs lumière LED, matériel pour la mise en 
fonction de l’espace bar (198 600 €) 

 Informatique, mobilier et matériel divers (10 236 €) 

 Travaux d’accessibilité (80 000 €) 

 Autres dépenses (17 637 €) 
  
Le remboursement du capital d’emprunt (dépenses d’investissement) s’élèvera à 32 400 € comme en 
2022. 
Compte tenu des besoins de financement d’investissement, un emprunt est inscrit pour 114 000 €.  
 
 
 
 
 
 

Chap. RECETTES
BUDGET TOTAL 

2022

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023

Evolution 
BP23/BP22

013 Atténuation de charges 0,00 0,00
70 Produits de gestion courante 135 000,00 170 000,00 25,93%
74 Dotations, subventions, participations 80 000,00 128 000,00 60,00%
75 Autres produits gestion courante 25 000,00 77 500,00 210,00%
76 Produits financiers 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 570 000,00 520 000,00 -8,77%

Total des Recettes réelles 810 000,00 895 500,00 10,56%
002 Résultat de Fonctionnement reporté 337 903,97 0,00 -100,00%
042 Opé. D'ordre de transfert de section à section 0,00 0,00

Total des Recettes d'ordre 337 903,97 0,00 -100,00%
TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 147 903,97 895 500,00 -21,99%

Chap. DEPENSES
BUDGET TOTAL 

2022

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023

Evolution 
BP23/BP22

011 Charges à caractère général 433 115,00 461 029,26 6,44%
012 Frais de personnel et assimilés 433 417,00 324 061,36 -25,23%
022 Dépenses imprévues 0,00 0,00
65 Autres charges gestion courante 26 000,00 40 500,00 55,77%
66 Charges financières 5 296,00 5 635,08 -6,40%
67 Charges exceptionnelles 13 775,97 3 000,00 -78,22%

Total des Dépenses réelles 911 603,97 834 225,70 -8,49%
023 Virement à la section d'Investissement 222 500,00 38 000,00 -82,92%
042 Opé. D'ordre transfert section à section 13 800,00 23 274,00 68,65%

Total des Dépenses d'ordre 236 300,00 61 274,00 25,93%
1 147 903,97 895 500,00 -21,99% TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
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Chap. RECETTES
BUDGET TOTAL 

2022 dont 
reports 2021

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023

EVOL 
BP23/BP22

10 Dotations, fonds divers et réserves (1068) 92 612,09 0,00 -100,00%

13 Subventions d'investissement reçues 0,00 163 600,00

16 Emprunts et dettes assimilées 55 000,00 114 000,00 107,27%

19 Différentiel sur cessions d'immobilisations 0,00 0,00

024 Produits des cessions 0,00 0,00

Total des Recettes réelles 147 612,09 277 600,00 88,06%

021 Virement de la Section Fonctionnement 222 500,00 38 000,00 -82,92%

040 Opé. D'ordre de transfert de section à section 13 800,00 23 274,30 68,65%

Total des Recettes d'ordre 236 300,00 61 274,30 -74,07%

RECETTES D'INVESTISSEMENT 383 912,09 338 874,30 -11,73%

Chap. Dépenses
BUDGET TOTAL 2022 

dont reports 2021

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023

EVOL 
BP23/BP22

16 Capital de la dette 32 400,00 32 400,00 0,00%

20 Immobilisations incorporelles 75 400,00 6 000,00 -92,04%

21 Immobilisations corporelles 208 535,50 300 474,30 44,09%

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

Total des Dépenses réelles 316 335,50 338 874,30 7,12%

001 Résultat d'Investissement reporté 67 576,59 0,00 -100,00%

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00%

042 Opérations d'ordre transfert section à section 0,00 0,00 0,00%

Total des Dépenses d'ordre 67 576,59 0,00 -100,00%

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 383 912,09 338 874,30 -11,73%
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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE 
Direction des Affaires Juridiques 

EXE10 – Avenant n°2 
Restauration Scolaire et périscolaire 

N°21006 
Page : 1 / 3 

 

 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 
Ville de Fontainebleau  

40 rue Grande  
77300 FONTAINEBLEAU 

Tél. : 01.60.74.64.64 – Fax : 01.64.22.28.41 
 

Représentée par son Maire 
Julien GONDARD 

 
B - Identification du titulaire du marché public  

 
CONVIVIO 

Zone d’activités Intercommunale de la gare 
72110 Beaufray 

 
C - Objet du marché public  
 
 

Restauration scolaire et périscolaire 
 

 
 
Date de la notification du marché public : 7 juin 2021 
 
  Montant initial du marché public :  
Montant maximum annuel pour la fourniture de repas : 650 000 € HT 
Montant maximum annuel pour la fourniture de goûters : 30 000 € HT 
 

 
 
  Avenant n°1 notifié le 11 octobre 2021 : sans incidence financière  
 
  

 MARCHES PUBLICS EXE10 

AVENANT N° 2 
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D - Objet de l’avenant. 
 
Le présent avenant a pour objet : 
 
Compte-tenu du contexte inflationniste exceptionnel résultant de la Guerre en Ukraine se traduisant par 
une forte hausse des matières premières, entrant dans la fabrication des repas et afin de préserver 
l’équilibre financier du contrat et les bonnes relations contractuelles, cet avenant a pour objet la mise en 
place d’un BPU exceptionnel à compter de sa date de notification jusqu’au 31 décembre 2023.   
 
Les montants maximums annuels de l’accord-cadre après passation de l’avenant n°2 demeurent 
inchangés.  
 
Le BPU modifié est annexé au présent avenant. 
 
Toutes les clauses de l’accord-cadre initial et, le cas échéant, de ses avenants éventuels demeurent 
applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, 
lesquelles prévalent en cas de différence. Le titulaire renonce à tout recours pour les faits connus à la 
date de passation du présent avenant. 
 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

 NON      OUI 
 
 
E - Signature du titulaire du marché public  
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature Signature 

CONVIVIO   

   

 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur  
 
A Fontainebleau, le  
 

M. Le Maire 
 
 
 
 
 
Julien GONDARD 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 

MAIRIE DE FONTAINEBLEAU 

Fourniture et distribution des repas sur les écoles  

et le centre de loisirs de la ville. 

 

Désignation - REPAS 
 

1 Coût denrées 1.9930 € 

2 Conditionnement 0.1200 € 

3 Frais de production au sein de la Cuisine 0.3364 € 

4 Frais de livraison 0.4205 € 

5 Frais de personnel sur les offices de restauration de la ville 2.4735 € 

6 
Frais d’exploitation et de fonctionnement des offices de 

restauration de la ville conformément au cahier des charges 
0.6004 € 

7 Frais généraux 0.2399€ 

MONTANT DU REPAS HT 6.1837 € 

MONTANT DU REPAS TTC 6.5238 € 

 

 

 

Désignation - REPAS 
 

MONTANT DU GOUTER HT 0.7204 € 

MONTANT DU GOUTER TTC 0.7600 € 
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-1- 

 
 
 
 
 
ENTRE  
 

La Ville de Fontainebleau, sise Hôtel de ville, 40 rue Grande 77300 Fontainebleau, représentée par 
M. Julien GONDARD, Maire, dûment habilité par la délibération du Conseil municipal n°23/28 en date 
du 3 avril 2023,  

Désignée ci-après « La Ville ». 
 
 
ET 
 

La société CONVIVIO, sise Zone d’activités intercommunale de la gare 72110 Beaufray, représentée 
par XXX, XXX, dûment habilité 
 

Désignée ci-après « Le Titulaire » 
 
 
PRÉAMBULE 
 

Suite à une mise en concurrence la société CONVIVIO s’est vu attribuer le marché public de restauration 
scolaire et périscolaire par délibération n°21/ 41 du Conseil Municipal du 17 mai 2021. 
 
Par courrier en date du 25 octobre 2022, le titulaire a informé la Ville ne plus être en mesure de 
supporter seul les charges extracontractuelles du marché qu’il subit du fait de la hausse d’un grand 
nombre de matières premières constatée depuis la fin du 1er trimestre 2021 et dont l’ampleur a été 
accentuée par la guerre en Ukraine. 
 
Le titulaire sollicite une indemnité à la Ville en application de la théorie de l’imprévision. 
Cette indemnité a pour objectif de compenser une partie des charges qui déséquilibre l’économie du 
contrat. 
 
L’article L.6 du Code de la commande publique prévoit en ces termes « lorsque survient un évènement 
extérieur aux parties, imprévisible et bouleversant temporairement l’équilibre du contrat, le 
cocontractant, qui en poursuit l’exécution, a droit à une indemnité ». 
 
  

CONVENTION 
D’indemnisation en application de la 

théorie de l’imprévision 
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ARTICLE 1 : OBJET  
 

La présente convention a pour objet de fixer le montant de la prise en charge par la Ville des charges 
extracontractuelles via le versement d’une indemnité d’imprévision sollicitée par le titulaire dans le 
cadre du marché de restauration scolaire et périscolaire. 
 
ARTICLE 2 :  FONDEMENT JURIDIQUE DE LE THEORIE DE L’IMPREVISION 
 

S’il n'est nullement remis en cause le fait que la hausse exceptionnelle d’un grand nombre de matières 
premières, constatée depuis la fin du premier trimestre 2021 et dont l‘ampleur a été accentuée par la 
guerre en Ukraine, revêt sans équivoque deux des trois conditions nécessaires à la mise en œuvre de la 
théorie de l'imprévision, à savoir l'imprévisibilité et l'extériorité de l'événement aux parties du contrat, 
la troisième et dernière condition cumulative concernant le bouleversement de l'économie du contrat 
doit être, selon les termes rappelés « analysée au cas par cas, en tenant compte des spécificités du 
secteur économique et des justifications apportées par l'entreprise ».  
 
La troisième condition relative au bouleversement de l’économie du contrat est justifiée au sein de 
l’article 3.1 ci-dessous. 
 
ARTICLE 3 : BOULEVERSEMENT DE L’ECONOMIE DU CONTRAT 
 
Les prestations de l’accord cadre dont la société CONVIVIO est titulaire concerne la production, la 
préparation et la livraison des repas pour le scolaire et le périscolaire. 
 
Le titulaire a fourni les justificatifs attendus, justifiant d’une augmentation moyenne sur les denrées 
alimentaires les plus consommées de 5,61 % pour la période du 1er septembre 2021 au 28 février 2022, 
et de 14 % sur la période du 1er mars 2022 au 31 août 2022. 
 
Il est à noter également les augmentations moyennes suivantes : frais de personnel +3,93%, produits 
d’entretien et jetable +7,7%, énergie + 5,5%. 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DES PARTIES 
 

La Ville s’engage à compenser une partie des charges extracontractuelles subies par le titulaire, dans le 
cadre de l’exécution du marché de restauration scolaire et périscolaire, par l’attribution d’une 
indemnité d’imprévision d’un montant forfaitaire de 25 618 € HT. 
 
Le Titulaire s’engage en contrepartie à continuer l’exécution du marché de restauration scolaire et 
périscolaire dans le respect du cahier des charges. 
De plus, le Titulaire s’engage à ne pas solliciter une indemnisation supplémentaire ou différente de 
celle prévue par la présente convention. 
 
ARTICLE 5 : DURÉE 
 

La présente convention est conclue à compter de sa date de signature jusqu’au versement de l’indemnité 
d’imprévision. 
 
ARTICLE 6 : MODALITE DE VERSEMENT 
 
L’indemnité forfaitaire et définitive sera versée en une fois sur présentation de facture. 
 
ARTICLE 9 : CLAUSE D’ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
 

Toute contestation relative à la présente convention, quant à son interprétation, et/ou son exécution et 
quant à ses suites, relèvera de la compétence du tribunal administratif de Melun, seulement après 
épuisement des voies amiables.   
 
Fait en 2 exemplaires à Fontainebleau, le ………………………………………………….……………  
 
Pour la Ville de Fontainebleau,    Pour la société CONVIVIO, 
 
 
 
 
Julien GONDARD,     ………………………………….  
Maire de Fontainebleau.     …………………………………. 
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TITRE PREMIER –OBJET DE L’ASSOCIATION 

ARTICLE 1 : DENOMINATION 

Entre les adhérents aux présents statuts, il a été créé le 25 juin 2019 une association régie par la loi du 1er Juillet 
1901 et qui a pour dénomination CPTS Sud 77, désignant la « Communauté Professionnelle Territoriale de 

Santé Sud Seine-et-Marne ».  

ARTICLE 2 : OBJET DE L’ASSOCIATION 

L’Association a pour objet de mettre en œuvre le projet de santé de la CPTS Sud 77, à savoir : 

- Optimiser l’organisation des parcours de santé sur le territoire du Sud Seine-et-Marne, composé de quatre 
Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) : Communauté d’Agglomération (CA) du 
Pays de Fontainebleau, Communauté de Communes (CC) Gâtinais Val de Loing, CC Pays de Nemours 
et CC Moret Seine et Loing; 

- Améliorer l’accès aux soins des patients du territoire Sud Seine-et-Marne, tel que défini au précédent 
alinéa ; 

- Renforcer les pratiques de prévention auprès des patients du territoire Sud Seine-et-Marne ; 
- Organiser les modalités de fonctionnement entre les membres de l’Association ; 
- Proposer et réaliser des actions et la formation des acteurs de la CPTS ; 
- Pourvoir au financement de la CPTS ; 
- Conclure avec les Pouvoirs Publics et avec des partenaires privés sélectionnés, toute Convention, Contrat 

ou Accord, en relation avec l'objet de l'Association. 
 

Et, plus généralement, toutes les opérations, de quelque nature qu'elles soient, se rattachant directement ou 
indirectement à l'objet sus-indiqué ou à tous autres objets similaires ou connexes, de nature à favoriser le but 
poursuivi par l'Association. 
 
Au jour de la création de l’Association, son objet et ses moyens d’action n’impliquent aucune activité économique 
au sens des dispositions de l’article L.442-7 du Code de commerce. 

ARTICLE 3 : SIEGE SOCIAL 

Son siège social est fixé au 17B rue Anne-Marie Javouhey 77300 Fontainebleau. 
Il pourra être transféré sur le territoire de la CPTS, par simple décision du Conseil d’administration. 
En revanche, le transfert du siège social de l’Association en dehors des limites précitées dans l’objet de 
l’Association implique une décision collective en Assemblée générale. 

ARTICLE 4 : DUREE 

La durée de l'Association est illimitée. 
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TITRE DEUXIEME – COMPOSITION DE L’ASSOCIATION 

ARTICLE 5 : MEMBRES DE L’ASSOCIATION 

ARTICLE 5.1 : MEMBRES 

L’Association se compose de membres. Pourra être adhérent.e de l’Association toute personne physique ou morale 
partageant les valeurs de l’Association et remplissant les conditions ci-dessous : 

 

En tant que personne physique : 

- Les professionnels de santé (au sens du Code de la Santé Publique en activité libérale sur le territoire de 
la CPTS, tel que défini à l’Article 2 : 

▪ Les professions médicales : médecins, chirurgiens-dentistes et sages-femmes ; 
▪ Les professions de la pharmacie et de la physique médicale : pharmaciens, 

préparateurs en pharmacie, physiciens médicaux ; 
▪ Les professions paramédicales listées : infirmier.e.s, masseurs kinésithérapeutes, 

pédicures-podologues, ergothérapeutes, psychomotricien.ne.s, orthophonistes, 
orthoptistes, manipulateurs en électroradiologie médicale, techniciens de laboratoire 
médical, audioprothésistes, opticiens-lunettiers, prothésistes et orthésistes, 
diététiciens, aide-soignant.e.s, auxiliaires de puériculture, ambulanciers, assistants 
dentaires ; 

- Les psychologues. 
 

En tant que personne morale : 

- Les structures juridiques de mise en commun de moyens, d’exercice (Sociétés Interprofessionnelles de 
Soins Ambulatoires (SISA), Sociétés Civiles de Moyens (SCM), Sociétés d’Exercice Libéral (SEL) ayant 
leur siège social sur le territoire de la CPTS (défini à l’Article 2) et représentées par leur représentant légal 
ou un mandataire de celui-ci ; 

- Les établissements, services ou structures sanitaires, médico-sociales, sociales intervenant sur le 
territoire de la CPTS et représentées par leur représentant légal ou un mandataire de celui-ci, comme les 
Centres Hospitaliers, Cliniques, Services d’Hospitalisation à Domicile (HAD), Établissements de soins de 
suite et de rééducation (SSR),Établissements d’Hébergements pour Personnes Âgées Dépendantes 
(EHPAD), Résidences Autonomies, Services de Soins Infirmiers À Domicile (SSIAD), Pôles Autonomie 
Territoriaux Dispositif d’Appui à la Coordination (DAC), la Médecine du Travail, les Services 
d'Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) et les Services d'Accompagnement Médico-Sociaux pour 
Adultes Handicapés (SAMSAH). 

- Les représentants d’usagers. 

 

Pour bénéficier de la qualité de membre, il convient de répondre aux conditions cumulatives suivantes : 

- Être agréé par le Conseil d’administration, la procédure d’agrément consistant dans l’examen de la 
conformité de la candidature ;  

- Être engagé dans le développement de l’objet social de l’Association ; 
- Être à jour de sa cotisation et s’en acquitter de façon annuelle ; 
- Ne pas être salarié.e de l’Association.  
- Adhérer aux valeurs de l’Association décrites dans le Règlement Intérieur et/ou la Charte (soins au service 

des usagers, pluriprofessionnalité, décloisonnement des professions de santé, solidarité, entraide, équité, 
partage) en vigueur au sein de l’Association. 

- Exercer son activité professionnelle sur le territoire de la CPTS Sud 77. 
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ARTICLE 5.2: ADHESION 

L’adhésion engage le membre à respecter les statuts, le règlement intérieur de l’Association et l’ensemble des 
dispositions en vigueur au sein de l’Association.  

ARTICLE 5.3: ADHERENTS INVITES 

La qualité de membre invité est réservée aux professionnels qui répondent aux qualités suscitées de l’article 5.1 
mais qui exercent dans une zone limitrophe du territoire de la CPTS Sud 77 ou qui ont un statut de professionnel 
retraité ou salarié. 

Le membre invité répond aux conditions cumulatives suivantes : 

- Être agréé par le Conseil d’administration, la procédure d’agrément consistant dans l’examen de la 
conformité de la candidature ;  

- Être engagé dans le développement de l’objet social de l’Association ; 
- Adhérer aux valeurs de l’Association (soins au service des usagers, pluriprofessionnalité, 

décloisonnement des professions de santé, solidarité, entraide, équité, partage,) 
- Être à jour de sa cotisation et s’en acquitter de façon annuelle ; 
- Ne pas être salarié.e de l’Association.  

 
Le membre invité ne prend pas part aux votes proposés en Assemblée Générale Ordinaire ou Extraordinaire et 
n’est pas éligible au Conseil d’Administration. 

ARTICLE 5.4: COTISATION 

Les adhérents, les membres et les personnes qualifiées, prennent l’engagement de verser annuellement dans les 
délais exigés. 

Le versement de cette cotisation conditionne le vote délibératif en Assemblée Générale. 

ARTICLE 5.5 : PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 

La qualité de membre de l'Association se perd par : 

1. La démission notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au Président de 
l'Association ; 

2. Le décès pour les personnes physiques et la dissolution, pour quelque cause que ce soit, des personnes 
morales, ou leur liquidation judiciaire ; 

3. L’ouverture de la liquidation judiciaire de l’adhérent ; 
4. L'exclusion, sur décision du Conseil d’administration, prononcée par le Président de l’Association pour 

motifs graves, soit un ensemble de faits étayés témoignant que la présence du membre visé porte atteinte 
à l’objet et aux valeurs de l’Association. L'intéressé devra préalablement avoir été invité à faire valoir ses 
moyens de défense. 

5. La radiation pour non-paiement de la cotisation annuelle, après trois rappels demeurés infructueux. 

6. La radiation d’un professionnel de son ordre ; 

7. Le changement de lieu d’exercice de l’intéressé, en dehors du territoire de la CPTS Sud 77. 

 
En cas d’exclusion, la personne concernée peut être préalablement appelée à fournir ses explications au Bureau. 
Pour être valable, la proposition d’exclusion doit être approuvée par au moins deux tiers des membres du Conseil 
d’administration. 
Lorsqu’une personne perd sa qualité d’adhérent, quelle que soit la cause, elle perd de plein droit l’ensemble de 
ses mandats de représentation confiés par l’Association. 
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Les personnes qui perdent leur qualité d’adhérent de l’Association, pour quelque motif que ce soit, ne bénéficient 
d’aucune faculté de récupération de leur cotisation versée à l’Association et restent tenues de verser la cotisation 
au titre de l’année en cours. 

 

Le Conseil d’administration peut également décider de la suspension temporaire d’un membre, dont les causes 
sont déterminées dans le règlement intérieur. Cette décision implique la perte de la qualité de membre et du droit 
de participer à la vie sociale pendant toute la durée de la suspension. Pour être valable, la proposition de 
suspension doit être approuvée par au moins les deux tiers des membres du Conseil d’administration. 

 

TITRE TROISIEME – RESSOURCES DE L’ASSOCIATION 

ARTICLE 6 : LES RESSOURCES  

Les membres paient une cotisation dont le montant est fixé annuellement par l’Assemblée générale Ordinaire, et 
dont les modalités de paiement sont précisées dans le règlement intérieur.  

Les ressources de l'Association se composent : 

- Des cotisations de ses membres ; 
- Des sommes et subventions perçues en contrepartie des prestations fournies par l’Association ; 
- Des financements et/ou subventions éventuelles de l'Etat, régions et autres collectivités territoriales ; 
- Des dons manuels (personnes physiques ou personnes morales), et des dons des établissements d'utilité 

publique ; 
- D’apports en nature ou de la mise à disposition de biens, matériels ou ressources humaines de ses 

membres ; 
- De toutes ressources autorisées par la loi, la jurisprudence, et les réponses ministérielles. 

TITRE QUATRIEME – FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 7 : ASSEMBLEE GENERALE 

L’Assemblée générale se compose de l’ensemble des membres de l’Association. Elle est l’organe souverain de 
l’Association. Elle peut être ouverte à des personnes invitées sans voix délibérative, ni consultative.  
 
L’Assemblée générale se réunit chaque fois que nécessaire, sur convocation du Président ou à la demande écrite 
d’au moins un tiers des membres sur un ordre du jour.  

L’Assemblée générale se réunira au moins une fois par an, et plus si nécessaire, sur convocation du Président de 
l’Association. Les convocations seront transmises par voie électronique avec accusé de réception, au moins 15 
jours avant la tenue de ladite Assemblée.  

La convocation est accompagnée d’un ordre du jour établi par le Président en tenant compte, le cas échéant, des 
propositions qu’un membre aura transmis au plus tard à 72 heures avant la tenue de l’Assemblée Générale. Sont 
joints à la convocation les comptes et les documents financiers de l’exercice écoulé. 

La convocation indique l’ordre du jour et le lieu de la réunion lorsqu’elle est organisée en réunion physique.  

Chaque membre personne physique ou morale bénéficie d’une seule voix lors des décisions collectives relevant 
de la compétence de l’Assemblée générale Ordinaire et/ ou Extraordinaire. Le Président préside les Assemblées 
Générales, expose les questions à l’ordre du jour et conduit les débats. Les Assemblées Générales ne peuvent 
statuer que sur les questions figurant à l’ordre du jour. 
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Si l’Assemblée générale se tient en présentiel,  

- Chaque personne physique ou morale en sa qualité de membre peut déléguer à un autre membre de 
l’Association – par voie de mandat écrit – la faculté de la représenter lors des prises de décisions 
collectives de l’Association ; 

- Chaque représentant légal des personnes morales ayant la qualité de membre délègue, en cas d’absence 
lors des décisions collectives, le pouvoir décisionnel à un de ses subordonnés qui siègera lors de la 
séance d’Assemblée générale Ordinaire et/ou Extraordinaire. Si nécessaire, un mandat décisionnel peut 
être transmis au subordonné représentant la personne morale ;  

- La convocation indique l’ordre du jour et le lieu de la réunion lorsqu’elle est organisée en réunion physique. 

Chaque membre physique ou moral peut recevoir deux délégations de vote. 

 

Si l’Assemblée générale se tient en distanciel, 
L’Assemblée générale peut se réunir par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant 
l’identification de ses participants et leur participation effective à une délibération collégiale. Ces moyens doivent 
satisfaire à des caractéristiques techniques permettant la retransmission continue et simultanée des délibérations. 
Sont ainsi réputés présents, les adhérents qui participent à la réunion par de tels moyens. Un lien comportant les 
coordonnées de la visioconférence ou la télécommunication sera envoyé par voie électronique en même temps 
que l’ordre du jour. 
Le vote à distance peut être prévu, dans des conditions propres à garantir la sincérité du scrutin et, le cas échéant, 
le secret du vote. 
Le vote par correspondance n’est pas autorisé. 
Les votes s’effectuent en principe à main levée, sauf demande expresse d’un membre pour un vote à bulletin 
secret. 

Le vote par procuration n’est pas autorisé.  

 

Il est tenu un procès-verbal des séances de l'Assemblée générale, sur un registre spécial coté et paraphé par le 
Président, et tenu au siège social de l'Association. Les procès-verbaux sont signés du Président et d'un membre 
de l'Association. Chaque membre de l'Association peut prendre connaissance des procès-verbaux au siège de 
l'Association. 

 

Les partenaires de l’Association peuvent participer à l’Assemblée générale sur invitation du Bureau.  

ARTICLE 8 : POUVOIR PROPRE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

ARTICLE 8.1 : ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

L’Assemblée générale Ordinaire élit les membres du Conseil d’administration. 

L’Assemblée générale Ordinaire : 
- Vote les orientations stratégiques de l’Association validant les projets proposés par le Conseil 

d’administration ; 
- Entend, vote ou approuve : 

● Le rapport moral ou d’activité du Président ; 
● Le rapport du Trésorier sur les comptes de l’exercice clos ; 
● Les comptes annuels tels qu’arrêtés par le Conseil d’administration ; 
● L’affectation du résultat ; 
● Le montant des cotisations annuelles ; 
● Le budget prévisionnel. 
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- Entend, le cas échéant, le rapport sur l’exercice clos du Commissaire Aux Comptes ; 
- Donne quitus aux administrateurs ; 
- Élit les membres du Conseil d’administration ;  
- Délibère sur les questions mises à l’ordre du jour. 

 

L’Assemblée générale ne délibère valablement sur première convocation que si les membres présents ou 
représentés totalisent au moins la moitié des voix dont dispose l’ensemble des membres.  

 

A défaut de l’atteinte du quorum, l’Assemblée générale est de nouveau convoquée par le Président de l’Association. 
Les convocations sont transmises avec le même ordre du jour par voie électronique avec accusé de réception, au 
maximum dans les 15 jours calendaires après la première réunion et au moins trois jours avant la tenue de ladite 
Assemblée, et peut valablement délibérer sur seconde convocation quel que soit le nombre de membres présents 
et le nombre de voix qu’ils représentent.  

Une seule convocation pour les deux dates peut être faite.  

Toutes les décisions sont prises à main levée, sauf opposition exprimée par l’un des adhérents. 

Les décisions sont prises à la majorité simple des suffrages exprimés. 

En cas d’égalité, la voix du Président est prépondérante. 

ARTICLE 8.2 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

A la demande du Conseil d’administration, le Président de l’Association peut convoquer une Assemblée générale 
Extraordinaire. Les convocations sont transmises par voie électronique, quinze jours avant la tenue de ladite 
réunion. 

L’Assemblée générale Extraordinaire est la seule compétente pour délibérer de :  
- La modification des statuts de l’Association ; 
- La révocation du Président de l’Association ; 
- La dissolution, la liquidation de l’Association, la fusion et la dévolution de l’actif et des biens de 

l’Association. 
 

L’Assemblée générale Extraordinaire ne peut délibérer que si les membres présents ou représentés totalisent au 
moins deux tiers des voix dont dispose l’ensemble des membres.  

A défaut de l’atteinte du quorum, l’Assemblée générale Extraordinaire est de nouveau convoquée à la demande 
du Conseil d’administration par le Président. Les convocations sont transmises avec le même ordre du jour par 
voie électronique avec accusé de réception, au maximum dans les 15 jours calendaires après la première réunion 
et au moins trois jours avant la tenue de ladite Assemblée. Cette dernière peut délibérer sur seconde convocation 
quel que soit le nombre de membres présents et le nombre de voix qu’ils représentent.  

Une seule convocation pour les deux dates peut être faite.  

Toutes les décisions sont prises à main levée, sauf opposition exprimée par l’un des adhérents.  

Les décisions sont prises à la majorité simple des suffrages exprimés. 

En cas d’égalité, la voix du Président est prépondérante. 

ARTICLE 9 : CONSEIL D’ADMINISTRATION  

L’Association est administrée par un Conseil d’administration composé d’au maximum de 28 membres, élus par 
l’Assemblée générale pour une durée de 3 ans. Les membres sortants sont rééligibles.  
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Les différentes instances de l’Association devront tout mettre en œuvre pour instaurer une représentativité hommes 
/ femmes aux différentes instances, dans les mêmes proportions que la composition des différentes assemblées 
générales. 

Afin d’assurer une participation et une représentation effective et équilibrée de tous les acteurs du territoire 
intervenant dans la prise en charge des patients, l’Association est composée de membres regroupés en deux 
Collèges. Chaque membre ne peut dépendre que d’un seul Collège. Les membres sont des personnes morales ou 
physiques. 

Les membres de l’Association sont répartis en deux Collèges, certaines modalités de répartition pourront être 
précisées par le règlement intérieur de l’association : 

 

Collège n°1 : Professionnels de santé, assurant des soins de premier recours et second recours en 

ambulatoire (20 sièges) : 

Ce Collège comprend l’ensemble des professionnels de santé exerçant soit à titre individuel, soit par l’intermédiaire 
de leurs structures d’exercice à titre de personne morale.  

A titre individuel : 
- Médecin ; 
- Chirurgien-dentiste ; 
- Pharmacien ; 
- Sage-femme ; 
- Infirmier.e ; 
- Masseur-Kinésithérapeute ; 
- Pédicure-podologue ; 
- Orthophoniste ; 
- Psychologue.  

Chaque structure d’exercice coordonné peut être représentée par un maximum de 2 personnes avec une seule 
voix. 

 

Collège 2 : partenaires locaux (8 sièges) : 

 

Ce collège a vocation à accueillir l’ensemble des acteurs sanitaires, sociaux, médico-sociaux locaux ainsi que les 
acteurs de coordination des parcours et les représentants d’usagers. 

Ainsi les structures suivantes pourront être représentées par une personne morale : 

 
Pour le sanitaire : les hôpitaux publics et les hôpitaux à but non lucratif, les cliniques privées, la médecine du 
travail, les services d’HAD, les établissements de soins de suite et de rééducation (SSR). 
Pour le secteur du social et du médico-social : les établissements sociaux et médico-sociaux (ESMS) tels les 
EHPAD, Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM), Maison d’Accueil Médicalisé (MAS), Instituts Médicoéducatifs (IME), 
ainsi que les Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD), les services d’Aides et d’Accompagnement à 
Domicile (SAAD), les Services d'Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) et les Services d'Accompagnement 
Médico-Sociaux pour Adultes Handicapés (SAMSAH).  
Pour les acteurs de coordination de parcours : Le Dispositif d’Appui à la Coordination (DAC) et le Pôle Autonomie 
Territorial (PAT). 
Les représentants d’une association d’usagers et/ou de patients dont l’objet concourt à la réalisation de l’objet de 
l’Association CPTS Sud 77. 
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Ce collège 2 comprend 8 sièges répartis au minimum de façon suivante : 

- 2 sièges pour les acteurs sanitaires,  
- 3 sièges pour les acteurs sociaux et médico-sociaux,   
- 2 sièges pour les acteurs de coordination de parcours et  
- 1 siège pour les représentants d’usagers. 

 
Le Conseil d’administration se réunit aussi souvent que les intérêts de l’Association l’exigent, et au moins deux fois 
par an, sur convocation du Président, ou à la demande d’au moins le tiers des administrateurs. 
Huit jours calendaires au moins avant la date fixée, les administrateurs sont convoqués par voie électronique et 
l’ordre du jour est inscrit sur les convocations. L’ordre du jour est déterminé par le Président. 
Tout administrateur peut demander la mise à l’ordre du jour d’un point particulier en respectant un délai de 
prévenance d’un délai minimum de 72 heures avant la réunion. 
 

Si le Conseil d’administration se tient en présentiel,  

- Chaque administrateur physique ou moral en sa qualité de membre peut déléguer à un autre membre 
actif de l’Association – par voie de mandat écrit – la faculté de la représenter lors des prises de décisions 
collectives de l’Association ;  

- Chaque représentant légal des personnes morales - ayant la qualité d’administrateur - délègue, en cas 
d’absence lors des décisions collectives, le pouvoir décisionnel à un de ses subordonnés qui siègera lors 
de la séance. Si nécessaire, un mandat décisionnel peut être transmis au subordonné représentant la 
personne morale.  

Chaque membre physique ou moral ne peut recevoir qu’une seule délégation de vote.  

 

Si le Conseil d’administration se tient en distanciel,  
Le Conseil d’administration peut se réunir par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant 
l’identification des participants et leur participation effective à une délibération collégiale. Ces moyens doivent 
satisfaire à des caractéristiques techniques permettant la retransmission continue et simultanée des délibérations. 
 
Sont ainsi réputés présents, les administrateurs qui participent à la réunion par de tels moyens. 
Les règles de fonctionnement de cette décision par consultation sont précisées dans le règlement intérieur. 
Le vote par correspondance n’est pas autorisé. 
Le vote à distance peut être prévu, dans des conditions propres à garantir la sincérité du scrutin et, le cas échéant, 
le secret du vote. 
Le vote par procuration n’est pas autorisé. 
Le Conseil d’administration peut inviter et peut entendre toute personne susceptible d'éclairer ses délibérations. 
Ses décisions sont valables à la condition que la majorité des administrateurs soit présente ou représentée.  
Pour délibérer valablement, le Conseil d’administration doit regrouper au moins la majorité des administrateurs.  
 
Si le quorum n’est pas atteint, le Conseil d’administration doit être réuni à nouveau avec le même ordre du jour, au 
maximum dans les 15 jours calendaires après la première réunion et au moins trois jours avant la date fixée.  
Une seule convocation pour les deux dates peut être faite.  
Lors de la seconde réunion, le Conseil d’administration peut valablement délibérer quel que soit le nombre 
d’administrateurs présents. 
En cas de partage, la voix du Président et prépondérante. 

Les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés. 

 

Toute décision du Conseil d’administration fait l'objet d'un procès-verbal ; celui-ci doit être revêtu de la signature 
d’un des co-Présidents (le Président ou le Vice-Président) et d'un membre du Conseil d’administration. Les procès-
verbaux sont recueillis sur un registre par un des co-Présidents ou le Secrétaire, tenu au siège de l'Association. 
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Le Conseil d’administration rend compte de sa gestion à l'Assemblée générale annuelle des membres de 
l’Association. 

Les fonctions de membre du Conseil d’administration prennent fin par le mandat, la démission, la perte ou la 
suspension de la qualité de membre ou la révocation par l’Assemblée générale.  

En outre, un administrateur du Conseil d’administration est convoqué après deux absences non excusées par le 
Conseil d’administration pour explication avant qu’une décision concernant la poursuite de l’exercice de son 
mandat ne soit adoptée par le Conseil d’administration.   

ARTICLE 10 : POUVOIRS PROPRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le Conseil d’administration est investi des pouvoirs pour prendre toutes les décisions qui ne sont pas réservées à 
l'Assemblée générale.  

ARTICLE 10.1 : CONDUITE DE LA DEFINITION ET DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET ASSOCIATIF 

Le Conseil d’administration : 

- Statue sur toutes les demandes d'admission, de radiation ou de suspension des membres de 
l'Association ; 

- Élit à bulletin secret ou à main levée le Bureau parmi les membres éligibles ; 

- Supervise l’organisation générale de l’Association et ses projets d’évolution, sa gestion quotidienne 
par le Bureau ; 

- Veille à la mise en œuvre des missions de la CPTS ; 

- Définit la politique et les orientations stratégiques de la CPTS sur lesquelles délibère l’Assemblée 
générale Ordinaire ;  

- Assure la mise en place des commissions ou groupes de travail nécessaire à la mise en œuvre des 
projets arrêtés en Assemblée générale Ordinaire ;  

- Adopte le cas échéant le règlement intérieur ; 

- Peut proposer des modifications de statuts, pour validation en Assemblée générale Extraordinaire ; 

- Participe à certains projets par l’intermédiaire d’administrateurs délégués à cet effet, et dans les 
conditions définies par le règlement intérieur ; 

- Décide du changement du siège social ; 

- Approuve toute convention ou contrat avec des organismes publics ou privés ;  

- Fixe l'ordre du jour des Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires 

- Délibère sur les questions mises à l’ordre du jour. 

ARTICLE 10.2 : GESTION BUDGETAIRE, FINANCIERE ET COMPTABLE 

Le Conseil d’administration : 

- Fixe les orientations budgétaires et approuve le budget de la CPTS ; 

- Arrête les comptes de l’exercice clos, propose l’affectation des résultats, propose le budget 
prévisionnel de l’exercice à venir ; 

- Pourvoit à la désignation si nécessaire d’un Commissaire Aux Comptes ; 

- Vote le budget de l’exercice suivant ; 

- Identifie en cas de besoin les pistes de recherche de financement. 
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ARTICLE 10.3 : GESTION DES RESSOURCES HUMAINES  

Le Conseil d’administration valide la politique en matière de ressources humaines proposée par le 
Bureau notamment la création, la transformation et la suppression de postes. Il approuve les recrutements salariés 
proposés par le Bureau. 

ARTICLE 10.4 : COORDINATION AVEC LES INSTITUTIONS ET LES PARTENAIRES EXTERIEURS 

Le Conseil d’administration est informé de la politique partenariale – dont les relations avec les tutelles – mise en 
œuvre par le Bureau a la charge, dans le cadre défini par le programme de la CPTS.  

Le Conseil d’administration rencontre annuellement les partenaires pour échanger sur les travaux en cours et la 
convention qui lie éventuellement ceux-ci à l’Association. 

Les nouveaux partenariats et conventionnements proposés par le Bureau sont validés lors de la tenue des Conseils 
d’Administration. 

Le Conseil d’administration peut déléguer ses pouvoirs à un administrateur ou à toute personne, notamment à un 
membre du Bureau. Il peut à tout moment mettre fin aux dites délégations. Les délégations de pouvoir et/ou 
signatures doivent nécessairement être écrites, inscrites dans le règlement intérieur, et précisant l’étendue et les 
limites des pouvoirs ainsi délégués. 

ARTICLE 11 : BUREAU DE L’ASSOCIATION 

Le Bureau de l’Association est composé au minimum de : 

- Un.e Président.e 
- Un.e Vice-président(s).e 
- Un.e Secrétaire 
- Un.e Secrétaire adjoint.e 
- Un.e Trésorier.e 
- Un.e Trésorier.e adjoint.e 

 

Parmi les six membres du Bureau, doivent au moins figurer 4 membres du Collège n°1 représentant, autant que 
possible, 3 professions différentes. 

N’est éligible à la Présidence de l’Association qu’un membre du Conseil d’administration appartenant au premier 
Collège. 

Les membres du Bureau sont élus pour trois ans et rééligibles pour un nombre maximum de 3 mandats consécutifs 
à bulletin secret ou à main levée. 

En cas de démission d’un membre du Bureau, il est remplacé par un administrateur. 

ARTICLE 12 : POUVOIRS PROPRES AU BUREAU 

ARTICLE 12.1 : CONDUITE DE LA DEFINITION ET DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET ASSOCIATIF 

Le Bureau met en œuvre la politique votée par le Conseil d’administration, avec l’appui des salariés de 
l’Association, il gère la mise en œuvre des projets en cours. 

Le Bureau élabore et modifie le Règlement Intérieur qui est approuvé par le Conseil d’Administration. 
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ARTICLE 12.2 : GESTION BUDGETAIRE, FINANCIERE ET COMPTABLE 

Le Bureau propose les orientations budgétaires, élabore le budget de l’exercice suivant et rédige le rapport 
financier, pour validation auprès du Conseil d’administration et de l’Assemblée générale de l’Association. 

ARTICLE 12.3 : GESTION ET ANIMATION DES RESSOURCES HUMAINES 

Le Bureau propose la politique en termes de ressources humaines. Il est responsable de la politique de ressources 
humaines : élaboration de fiches de poste, validation des recrutements, rupture des contrats des salariés, politique 
disciplinaire. 

 

ARTICLE 12.4 : RELATION AVEC LES INSTITUTIONS ET LES INTERVENANTS EXTERIEURS 

Le Bureau est responsable de la politique de développement et partenariat. Il valide tout nouveau partenariat 
débouchant sur une convention et en informe par mail le Conseil d’Administration. 

 

ARTICLE 12.5 : FONCTION : CUMUL ET FIN      

Les différentes fonctions au sein du Bureau ne sont pas cumulables par une même personne.  

Les fonctions de membre du Bureau prennent fin par le terme du mandat, la démission, la perte de la qualité́ 
d'administrateur ou de membre de l’Association et la révocation par le Conseil d'Administration.  

ARTICLE 12.6 : FONCTIONNEMENT DU BUREAU 

Le Bureau se réunit tous les trois mois et sur convocation de la présidence chaque fois que nécessaire. Il peut 
délibérer par voie dématérialisée, dans les conditions prévues dans l’article 7 des présents statuts. 

La convocation peut être émise par tous moyens, mais au moins 3 jours à l'avance, sauf si tous les membres du 
Bureau sont présents ; ce dernier peut alors se réunir et délibérer immédiatement, sans délai de convocation. 

L'ordre du jour est établi par la présidence. 

Le Bureau peut s'élargir en accord avec tous les membres du Bureau pour entendre toute personne susceptible 
d'éclairer ses délibérations, conformément au Règlement Intérieur. 

Il est tenu un procès-verbal pour chacune des réunions du Bureau.  

  

ARTICLE 13 : POUVOIR DU PRESIDENT 

Le Président de l’Association est élu par le Conseil d’administration, pour une durée de trois ans renouvelables sur 
un maximum de trois mandats consécutifs.  

Il préside le Bureau, le Conseil d’administration, l’Assemblée générale et agit pour le compte de l’Association. En 
cas d’empêchement, il peut donner délégation à un autre membre du Bureau. 

 

A cet effet, le Président : 
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1. Représente l’Association en justice et dans tous les actes de la vie civile. Il ne peut être remplacé que par 
un mandataire agissant en vertu d’une procuration spéciale consentie par lui-même, ou par le Conseil 
d’administration (sauf urgence) ; 

2. Ordonne les dépenses afférentes au fonctionnement de l’Association, payées par le Trésorier, selon une 
procédure d’achat, validée par le Conseil d’administration. Il prépare les budgets annuels avec le Trésorier 
et veille à leur exécution conforme ; il est habilité à ouvrir et faire fonctionner dans tout établissement de 
crédit ou financier tout compte et tout livret d’épargne ;  

3. Avise le Commissaire Aux Comptes des conventions mentionnées à l’article L.612-5 du Code de 
Commerce, dans le délai d’un mois à compter du jour où il en a connaissance ;  

4. Peut déléguer, après en avoir informé le Conseil d’administration, une partie de ses pouvoirs et sa 
signature à un ou plusieurs membres du Bureau ou un salarié. Il peut à tout moment mettre fin aux dites 
délégations. 

5. Représente l’association en justice, tant en demande qu’en défense. Dans ce cas, il ne peut être remplacé 
que par un mandataire agissant en vertu d’une procuration spéciale.  

6. Le président est mandaté par le Conseil d’Administration pour assurer les fonctions d’employeurs tant vis-
à-vis des organismes extérieurs (Urssaf, Caisses de Prévoyance ou de retraite.. )que des salariés de 
l’Association (embauche, signature des contrats de travail et avenant, notification des sanctions 
disciplinaires, procédure de licenciement... ) 

 

Les délégations de pouvoir et/ou signatures doivent nécessairement être écrites, inscrites dans le Règlement 
Intérieur, et précisant l’étendue et les limites des pouvoirs ainsi délégués.  

ARTICLE 14 : POUVOIR DU VICE-PRESIDENT 

Le Vice-président a vocation à assister le Président de l’Association dans l'exercice de leurs fonctions. Il est élu 
par le Conseil d’administration, pour une durée de trois ans renouvelables sur un maximum de trois mandats 
consécutifs. 

Il peut agir sur délégation du Président de l’Association. Cette délégation doit être approuvée par la Bureau. 

Il peut recevoir des attributions spécifiques, temporaires ou permanentes, définies par le Président de l’Association.  

Il remplace le Président de l’Association en cas d’empêchement, de démission ou de décès de ce dernier.  

ARTICLE 15 : POUVOIRS DU SECRETAIRE ET DU SECRETAIRE ADJOINT 

Le Secrétaire de l’Association est élu par le Conseil d’administration, pour une durée de trois ans renouvelables 
sur un maximum de trois mandats consécutifs.  

Le Secrétaire veille au bon fonctionnement matériel, administratif, comptable et juridique de l'Association. Il établit, 
ou fait établir sous son contrôle, les procès-verbaux des réunions du Bureau, du Conseil d’administration et des 
Assemblées Générales.  

Il tient, ou fait tenir sous son contrôle, les registres de l'Association. Il procède, ou fait procéder sous son contrôle, 
aux déclarations à la Préfecture, et aux publications au Journal Officiel des Associations et Fondations d'Entreprise 
(JOAEF), dans le respect des dispositions légales ou réglementaires.  

Il est assisté d’un Secrétaire adjoint, élu par le Conseil d’administration, pour une durée de trois ans renouvelables 
sur un maximum de trois mandats consécutifs.  

En cas de démission, de décès ou de perte de qualité de membre du Président, en l’absence de Vice-président, le 
Secrétaire est chargé de réunir un Conseil d’administration afin de procéder à l’élection d’un nouveau Bureau.  
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ARTICLE 16 : POUVOIRS DU TRESORIER ET DU TRESORIER ADJOINT 

Le Trésorier de l’Association est élu par le Conseil d’administration, pour une durée de trois ans renouvelables sur 
un maximum de trois mandats consécutifs.  

Il est chargé de l’appel à cotisation auprès des membres.  

 

Le Trésorier établit, ou fait établir sous son contrôle, les comptes annuels de l'Association. Il procède à l'appel 
annuel des cotisations. Il établit le rapport financier, qu'il présente avec les comptes annuels à l'Assemblée générale 
Ordinaire annuelle.  

Il peut, par délégation, et sous le contrôle du Président de l’Association, procéder au paiement des dépenses de 
fonctionnement courant et d’investissement dans la limite des montants définis par le règlement intérieur et à 
l'encaissement des recettes.  

Pour toute dépense de fonctionnement courant et d’investissement supérieure aux montants définis par le 
règlement intérieur, le Trésorier ne procède au règlement qu’après le vote du Conseil d’administration.  

En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement, l’Assemblée générale vote chaque année un budget 
prévisionnel de dépenses. Le contrôle des dépenses de fonctionnement engagées par l’Association est effectué 
par le Trésorier et ce, sous le contrôle du Président de l’Association.  

Le Trésorier est assisté d’un Trésorier adjoint, élu par le Conseil d’administration, pour une durée de trois ans 
renouvelables sur un maximum de trois mandats consécutifs.  

Le Trésorier peut déléguer, après en avoir informé le Conseil d’administration, une partie de ses pouvoirs et sa 
signature à un ou plusieurs membres du Bureau. Il peut à tout moment mettre fin aux dites délégations. 

ARTICLE 17 : EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social commence le 1er janvier pour se terminer le 31 décembre de chaque année civile.  

ARTICLE 18 : COMPTABILITE ET COMPTES ANNUELS 

Il est tenu une comptabilité selon les normes du plan comptable et faisant apparaître annuellement un bilan, un 
compte de résultat et, le cas échéant, une ou plusieurs annexes.  

Les comptes annuels sont tenus à la disposition de tous les membres, avec le rapport de gestion, le rapport 
financier et le rapport du Commissaire Aux Comptes, pendant les quinze jours précédant la date de l'Assemblée 
générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos.  

ARTICLE 19 : COMMISSAIRE AUX COMPTES 

En tant que de besoin, le Bureau peut nommer si nécessaire un Commissaire Aux Comptes titulaire, et, si besoin, 
un Commissaire Aux Comptes suppléant, inscrits sur la liste des Commissaires Aux Comptes de la Compagnie 
Régionale.  

Le Commissaire Aux Comptes exerce sa mission selon les normes et règles de la profession. Il établit et présente, 
chaque année, à l'Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos, un rapport rendant 
compte de sa mission et certifiant la régularité et la sincérité des comptes.  
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ARTICLE 20 : REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur, élaboré par le Bureau de l’Association est approuvé par le Conseil d’Administration statuant 
à la majorité des deux tiers des membres.  Il pourra préciser et compléter, en tant que de besoin, les dispositions 
statutaires relatives au fonctionnement de l'Association.  

Tout modification ne pourra être validée que par la majorité des deux tiers des membres de ce Conseil. 

L'adhésion aux statuts emporte de plein droit adhésion au règlement intérieur. 

ARTICLE 21 : MODIFICATION DES STATUTS 

Les statuts peuvent être modifiés par l’Assemblée générale Extraordinaire, sur proposition écrite du Conseil 
d’administration, adressée avec la convocation à l’Assemblée générale Extraordinaire. Les votes sur les 
modifications de statuts sont acquis conformément aux dispositions de l’article 8.2 des présents statuts. 

ARTICLE 22 : DISSOLUTION 

L’Association peut être dissoute par l’Assemblée générale Extraordinaire, dès lors que le projet de dissolution est 
clairement indiqué dans l’ordre du jour adressé avec la convocation. La dissolution ne peut être acquise que 
conformément aux dispositions de l’article 8.2 des présents statuts. Dans ce cas, l’Assemblée générale 
Extraordinaire nomme deux personnes chargées de la liquidation et délibère sur l’attribution de l’actif net. 
En aucun cas, les membres de l'Association ne pourront se voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs apports, 
une part quelconque des biens de l'Association.  

ARTICLE 23 : CONTESTATIONS 

Toute action de contestation concernant l'Association est du ressort du Tribunal de Grande Instance dont dépend 
le siège social de l'Association. 

ARTICLE 24 : FORMALITES 

Toutes modifications des statuts seront déclarées dans les trois mois à la Préfecture et seront inscrites sur le 
registre spécial prévu dans le cadre des dispositions légales.  

A cet effet, le Président de l’Association remplira les formalités de déclarations et de publications prescrites par la 
loi.  

Tous pouvoirs sont conférés à cet effet au porteur d'un original des présentes.  

 

Fait à Fontainebleau, le 19 septembre 2022, en 3 originaux, dont 1 pour être déposé à la Préfecture de Melun et 2 
pour être conservés au siège social de l'Association.  

 

Mme Célia BIBOLLET-BONIN     Mme Sylvie LAINÉ 

Présidente        Secrétaire 
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QUARTIER DES PROVENCEAUX 

 

Place Nadia Boulanger 
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QUARTIER DES PROVENCEAUX 
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Entre : 
Le Centre Hospitalier du Sud Seine–et-Marne, établissement de santé sont le siège est  
55 Boulevard JOFFRE 77305 Fontainebleau,  
Représenté par son Directeur, « M. FRASLIN »,  
Donnant délégation de pouvoir à Madame Elisabeth BALMY, directrice E.H.P.A.D du Centre hospitalier 
du Sud Seine-et-Marne et représentante de l’E.H.P.A.D. du « Pays de Fontainebleau » et ci-après 
dénommé « l’établissement ». 
 
Et :  
 
La Ville de Fontainebleau, domiciliée au 40 rue Grande, représentée par son maire, Monsieur 
Julien GONDARD, dûment habilité pour la signature de la présente convention par la délibération du 
Conseil municipal n°23/34 en date du 3 avril 2023, et ci-après dénommée « l’accueil de loisirs ». 
 
 
 
 Article 1er : OBJET DE LA CONVENTION : 
  
La présente convention a pour objet de fixer les règles de partenariat établies entre le Centre 
Hospitalier du Sud Seine-et-Marne au travers de l’E.H.P.A.D. du « Pays de Fontainebleau » et la Ville 
de Fontainebleau au travers de l’accueil de loisirs de la Faisanderie en vue d’organiser des activités 
conjointes entre les enfants de l’accueil de loisirs et les résidents de l’E.H.P.A.D. du « Pays de 
Fontainebleau ».  
 
L’accueil de loisirs travaillant en corrélation avec le projet d'animation de l'établissement, met en 
place des animations au sein de l’établissement dont l'un des objectifs est de créer du lien social. 
 
Cette convention a pour but de développer un échange intergénérationnel par le biais d'activités 
pédagogiques. 
 
Le partenariat entre l’établissement et l’accueil de loisirs est fondé sur les principes suivants : 
 Respect de la personne – notamment de ses opinions politiques, philosophiques et religieuse, 

de sa dignité et de son intimité, 
 Respect de la confidentialité, 
 Devoir de discrétion. 

 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS INCOMBANTS A L’ETABLISSEMENT 
 
Pour permettre la mise en place de cette collaboration dans les meilleurs conditions, l’établissement 
s’engage à communiquer à l’accueil de loisirs : 

- Le règlement de fonctionnement de l’E.H.P.A.D. ; 
- Toutes notes ou directives adressées par les autorités sanitaires et publiques l’intéressant. 

 
En cas de situations sanitaires ou environnementales exceptionnelles et d’épidémie, le service 
animation de l’établissement devra contacter les animateurs de l’accueil de loisirs dans les meilleurs 
délais pour lui faire part des informations nécessaires et des actions et consignes mises en œuvre au 
sein de l’établissement. 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE  
 LA VILLE DE FONTAINEBLEAU ET 

LE CENTRE HOSPITALIER DU SUD SEINE-ET-MARNE 
POUR L’ORGANISATION D’ACTIVITES CONJOINTES ENTRE LES ENFANTS DE L’ACCUEIL DE 

LOISIRS DE LA FAISANDERIE ET LES RESIDENTS DE L’E.H.P.A.D. DU PAYS DE 
FONTAINEBLEAU 
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ARTICLE 3 : OBLIGATIONS INCOMBANT A L’ACCUEIL DE LOISIRS 
 
 
L’accueil de loisirs s’engage à : 

- Respecter la charte des droits et libertés des personnes âgées ; 
- Respecter le règlement de fonctionnement de l’E.H.P.A.D. prévu à l’article L.311-7 du code 

de l’action sociale et des familles ; 
- Respecter le règlement intérieur de l’E.H.P.A.D. du Pays de fontainebleau. 

 
En cas de situations sanitaires ou environnementales exceptionnelles et d’épidémie, les animateurs 
de l’accueil de loisirs devront contacter le service animation de l’établissement dans les meilleurs 
délais pour lui faire part des informations nécessaires et des actions et consignes mises en œuvre. 
 
 
Article 4 : ECHANGES DE DOCUMENTS ET D’INFORMATIONS 
 
L’établissement met à la disposition de l’accueil de loisirs un exemplaire de son règlement 
intérieur. 
 
Dans le respect des informations concernant les résidents, protégées par les dispositions des 
premiers et deuxièmes alinéas de l’article L. 1110-4 du code de la santé publique, les parties 
peuvent être amenées à échanger des informations sur la personne accueillie dans le service, 
avec son accord. Cet échange d’informations est limité aux éléments nécessaires à 
l’accomplissement de leurs rôles respectifs. 
 
Article 5 : RELATIONS ENTRE L’ETABLISSEMENT ET L’ACCUEIL DE LOISIRS 
 
Préalablement à la signature de la convention, la direction de l’établissement informe le 
représentant de l’accueil de loisirs sur le cadre institutionnel et l’ensemble de l’activité de 
l’établissement. 
La direction de l’établissement, ou son représentant, et le représentant de l’accueil de loisirs se 
rencontrent autant que de besoin et au moins une fois par an pour faire un bilan sur le partenariat 
et un point sur les conditions dans lesquelles évolue leur partenariat. 
 
L’établissement organise régulièrement des réunions et des rencontres avec l’accueil de loisirs et, 
le cas échéant, l’équipe d’animation pour : 

 Faire le bilan des rencontres, 
 Mettre en place des initiatives communes (spectacle, journée à thème, etc…). 

 
Article 6 : CONDITIONS MATERIELLES 
 
L’établissement prend, en concertation avec l’organisateur du projet, les dispositions matérielles 
nécessaires à l’intervention des animateurs et des enfants de l’accueil de loisirs en son sein. 
 
Article 7 : CONDITION FINANCIERE 
 
La présente convention est mise en place sans contrepartie financière. 
 
Article 8 : ASSURANCES 

 
L’accueil de loisirs déclare être couverte en responsabilité civile, par l’assurance, pour les 
dommages susceptibles d’être causés par ses membres à l’occasion de leurs interventions au sein 
de l’établissement. Elle s’engage à fournir une attestation d’assurance à ce titre. L’établissement 
garantit en responsabilité civile les dommages susceptibles d’être occasionnés aux enfants de 
l’accueil de loisirs en son sein. 
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Article 9 : MODIFICATION ET AVENANT A LA CONVENTION 
 
Toute modification à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les deux 
parties. 
 
 
ARTICLE 10 : DATE D’EFFET, DURÉE ET CLAUSE DE RÉSILIATION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature. Elle est établie pour une durée 
d’un an et peut être renouvelée une fois par tacite reconduction, à défaut d’être dénoncée par les 
parties, deux mois avant son échéance. Sauf situation d’urgence, elle ne peut être dénoncée qu’à 
la suite d’un préavis de deux mois notifié par lettre recommandé avec accusé de réception. 
 
La présente convention pourra être dénoncée à tout moment par les deux parties pour cas de force 
majeure, notamment en cas d’épidémie, de pandémie, nécessitant l’annulation de toutes 
manifestations culturelles, pour des motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public 
et au respect de l’ordre public ou en cas de non-respect par l’une des parties des dispositions de la 
présente convention. 
 
Article 11 : LITIGE 
 
En cas de litige entre l’accueil de loisirs et l’établissement, chacune des parties, s’efforce d’aboutir 
à un règlement amiable en concertation avec l’autre partie. Cette décision est portée à la 
connaissance du coordonnateur et du représentant légal de l’établissement. Après épuisement 
des voies amiables, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux 
compétents. 
 
 
Fait en deux exemplaires à Fontainebleau, le, 
 
L’E.H.PA.D. du Pays de Fontainebleau,   La Ville de Fontainebleau, 
 
 
 
 
        
Représentée par Elisabeth BALMY,   Julien GONDARD, Maire 
Directrice E.H.P.A.D. du Centre 
hospitalier du Sud Seine-et-Marne. 
 
 

Mme Elisabeth BALMY, agissant en qualité de directrice E.H.P.A.D. du Centre hospitalier du Sud 
Seine-et-Marne, atteste qu’il lui a été remis en main propre, à titre de notification, un exemplaire 
de la présente convention et de la délibération correspondante n°23/34, le 
………………………………………….. 

Signature : 
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Entre : 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau, 
44, rue du Château – 77300 FONTAINEBLEAU,  
Représentée par son Président, M. Pascal GOUHOURY. 
 
Et :  
 
La Ville de Fontainebleau, domiciliée au 40 rue Grande, représentée par son maire, Monsieur Julien 
GONDARD, dûment habilité pour la signature de la présente convention par la délibération du Conseil 
municipal n°23/35 en date du 3 avril 2023. 
 
 
Article 1er : OBJET DE LA CONVENTION : 
 
Cette convention a pour objet de définir les modalités d’organisation du projet GRAFF JO 2024, entre 
le service enfance jeunesse de la Communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau et la Ville 
de Fontainebleau. 
 
Article 2 : OBJECTIFS / OBLIGATIONS / MODALITES DE FONCTIONNEMENT 
 
Les objectifs de cette action sont : 

- Impliquer les jeunes et les communes du Pays de Fontainebleau dans la dynamique Terre de 
Jeux et les sensibiliser aux Jeux Olympiques 2024, 

- Valoriser l’image des jeunes par une implication citoyenne, 
- Sensibiliser les jeunes à la culture du Graff afin qu’ils prennent conscience de l’environnement 

urbain et qu’ils le respectent, 
- Agir positivement pour la collectivité en redonnant un aspect positif aux espaces dégradés, 
- Favoriser le partenariat autour d’un projet commun en particulier avec les établissements 

scolaires et services enfance jeunesse. 
 

Il s’agit de créer un graff sur les communes du Pays de Fontainebleau, entre 2020 et 2024, avec les 
enfants et jeunes du territoire avec l’aide d’un artiste spécialisé, sur le thème des Jeux Olympiques. 
Chaque graph représente une discipline sportive et l’ensemble des graffs mis bout à bout crée un 
visuel cohérent. Le fil conducteur des œuvres réalisées est symbolisé par la flamme olympique qui 
passe de ville en ville. 
 
Les obligations des partenaires pour la réalisation de l’action sont : 
Le Pays de Fontainebleau prend en charge le coût financier à hauteur de 1 500€ par graff (dimension 
de 5-6 mètres environ), l’organisation et l’encadrement du projet pour les communes participantes. 
 
La commune prend à sa charge auprès du prestataire le coût supplémentaire, si elle souhaite une 
extension de la fresque. 
 
La commune s’engage à repeindre à sa charge, avant la réalisation de la fresque, le mur concerné 
en blanc. 
 
Une déclaration préalable de travaux et une demande auprès des Bâtiments de France si nécessaire 
sont établies par la commune. 
 
La commune s’engage à préserver le graff réalisé au minimum jusqu’à la fin de l’année 2024. 
 
Les modalités de fonctionnement de l’action sont : 
Ces modalités sont fixées au préalable entre les participants et leurs encadrants, la commune et le 
Pays de Fontainebleau.  
 

CONVENTION DE PARTENARIAT A TITRE 
GRACIEUX PORTANT SUR LA REALISATION D’UN 
GRAFF DANS LE CADRE DE TERRE DE JEUX 2024 
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Le graff est réalisé avec les enfants ou adolescents du territoire en collaboration avec les 
établissements scolaires de la commune concernée sur le temps scolaire, ou avec les structures 
d’accueil de mineurs enfance ou jeunesse pendant les vacances scolaires. 
 
Toute communication devra obtenir l’accord préalable de l’ensemble des parties et faire apparaître 
les logos des organisateurs et des financeurs du projet, dans le respect des règles de droit à l’image 
(pour les mineurs en particulier). 
 
Article 3 : PERIODE 
 
L’action se déroulera de 2021 à 2024. Les dates de réalisation sont fixées d’un commun accord entre 
les parties. 
 
Article 4 : CONDITIONS FINANCIERES 
 
Les obligations respectives des parties à la présente convention sont réalisées sans contrepartie 
financière. 
 
Article 5 : CONDITIONS PARTICULIERES 
 
L’une des parties peut décider d’annuler ou de modifier la période de l’action pour des impératifs 
propres à ses obligations respectives. Dans ce cas, les parties conviennent de tout mettre en 
œuvre pour reporter l’action à une date ultérieure dans la période définie à l’article 3 et dans des 
conditions de sécurité et/ou de confort optimales pour les participants. 
Les partenaires se réservent la possibilité de ne pas accepter un des participants si des raisons 
relatives à la sécurité l’imposent. 
 
Article 6 : RESPONSABILITE ET ASSURANCE 
 
Le partage des responsabilités est fait en application du droit commun, chaque partie étant 
responsable de son domaine de compétence. Les parties déclarent être assurées en responsabilité 
civile. 
 
Article 7 : COMMUNICATION 
 
Une communication interne ou externe sur l’action par les parties est autorisée, sous réserve de 
l’obtention d’un droit à l’image des personnes concernées. 
 
Article 8 : REGLEMENTS DES LITIGES 
 
En cas de litige portant sur la présente convention ou son application, les parties procèderont en 
priorité à une conciliation. 
Le cas contraire, le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la présente convention. 
 
Article 9 : DURÉE ET RÉSILIATION 
 
La présente convention est valable jusqu’au 31 décembre 2024. 
Il peut être mis fin à la présente convention à tout moment par l’une ou l’autre des parties, dans 
un délai d’un mois avant la date de résiliation fixée. 
 
 
Fait en deux exemplaires à Fontainebleau, le xx/xx/2023, 
 
La Communauté d’Agglomération,                         La Ville de Fontainebleau, 
du Pays de Fontainebleau 
 
 
 
         
 
Pascal GOUHOURY, Président     Julien GONDARD, Maire 
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M. Pascal GOUHOURY, agissant en qualité de Président de la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Fontainebleau, atteste qu’il lui a été remis, à titre de notification, un exemplaire de la 
présente convention et de la délibération correspondante n°23/35, le ………………………………………….. 

Signature : 
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Convention avec le Département de Seine-et-Marne pour le prêt d’un tableau et 
d’œuvres du XIXème siècle, propriété de la Ville, dans le cadre d’une exposition 

temporaire 
 

ENTRE 
 
La Ville de Fontainebleau, sise Hôtel de ville, 40 rue Grande 77300 Fontainebleau, représentée 
par M. Julien GONDARD, Maire, dûment habilité par la délibération du Conseil municipal n°23/37 en 
date du 3 avril 2023,  
 

Agissant comme propriétaire, 
D’une part, 

 
ET 
 
Le Département de Seine-et-Marne, sis Hôtel du Département, CS 50377, 77010 Melun Cedex, 
représentée par Mme Karine CERVO, Sous-directrice du patrimoine et des musées, dûment habilitée, 
 

Agissant comme emprunteur, 
D’autre part. 

 
IL EST PREALABLEMENT RAPPELE : 
 
Le Département de Seine-et-Marne organise, au sein de la Maison-atelier Rousseau, bâtiment  
départemental dépendant du Musée des peintres, sis à Barbizon du 17 juin au 17 septembre 2023 
inclus, une exposition temporaire intitulée « Deux siècles d'évolution des paysages. Regards d'artistes 
sur la forêt de Fontainebleau ». À cette occasion, la ville de Fontainebleau est sollicitée pour le prêt 
d’un tableau et de cinq œuvres sur papier datant du XIXème siècle dont elle est propriétaire. 

 
 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  
 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 
Le Département de Seine-et-Marne présentera, au sein de la Maison-atelier Rousseau précité, 
à Barbizon, du 17 juin au 17 septembre 2023 inclus, une exposition temporaire intitulée « Deux siècles 
d'évolution des paysages. Regards d'artistes sur la forêt de Fontainebleau ».  
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La ville de Fontainebleau s’associe à cet événement en acceptant de prêter, à titre gracieux, les              
six œuvres suivantes : 

- Biches au repos, Antoine-Louis Barye (1795-1875), huile sur toile (23 x 32 cm), encadrée, porte 
le timbre de l’atelier en bas à gauche Barye et le cachet de cire, au revers sur le châssis,  de la 
vente après décès, ancienne collection du Comte Armand Doria, n° inv. 40  
Valeur d’assurance…………………………….. 30 000 € 

- Eugène Bléry, Le Chêne au pêcheur, Fontainebleau, 1842, eau-forte, 16 x 21 cm [feuille 47 x 
60 cm], cotée EST 00118 FON 

Valeur d’assurance…………………………….. 200 € 

- Eugène Bléry, Un Bouleau (Etude), Fontainebleau, 1840, eau-forte, 19 x 27 cm [feuille 47 x 59 
cm], cotée EST 00119 FON 

valeur d’assurance……………………………..  200 €  

- Karl Bodmer, Forêt de Fontainebleau [Salon de 1850-51], lithographie, 23 x 28,5 cm [feuille 
31,5 x 45 cm], cotée EST 00094 FON 

valeur d’assurance……………………………..  150 €  

- Auguste Anastasi, La Forêt de Fontainebleau, le Rageur, Gorges d’Apremont, 1858 estampe, 
23,5 x 33,5 cm [feuille 35 x 44 cm], cotée EST 00005 FON 

valeur d’assurance……………………………..  150 €  

- Frédéric Masson, Fontainebleau, les étapes de Napoléon (1807), frontispice gravé de François 
Flameng, 1 vol., 19 pages, 26 x 19 cm, coté FL BR 572 

valeur d’assurance……………………………..  300 €  

 
ARTICLE 2 : DUREE 

 
Les œuvres précitées seront mises à disposition de l’emprunteur à compter du 1er juin 2023, au plus 
tôt, et seront restitués au propriétaire, avant le 15 octobre 2023. 
 
La convention est valable durant toute la durée du prêt, soit du 1er juin 2023 (au plus tôt) au                                
15 octobre 2023 inclus (au plus tard). 

 
ARTICLE 3 : CONDITIONS DU PRET ET SECURITE DES BIENS MOBILIERS  

 
L’emprunteur s’engage : 

- à prendre en charge tous les frais de transport (aller et retour),  
- à apporter un soin particulier au conditionnement, au transport et à la présentation des 

œuvres, 
- à effectuer les demandes de remises en état de présentation et entretiens des œuvres  

concernées (si nécessaire) sollicitées par le propriétaire avant leur exposition au public, 
- à exposer les œuvres précitées dans des conditions de conservation et de sécurité 

parfaitement garanties, sous vitrine (ou système antivol pour le tableau si présenté sur 
cimaise), 

- à accompagner le tableau précité d’un cartel mentionnant : Biches au repos, Antoine-Louis 
Barye (1795-1875), huile sur toile (23 x 32 cm), porte le timbre de l’atelier en bas à gauche 
Barye et le cachet de cire de la vente après décès, au revers sur le châssis, ancienne collection 
du Comte Armand Doria, Collection ville de Fontainebleau, n° inv. 40,  

- à accompagner les autres œuvres précitées d’un cartel mentionnant : « titre…, Collection 
ville de Fontainebleau, Médiathèque-fonds ancien» durant toute la durée de l’exposition 
(tout support de communication relatif aux œuvres prêtées devra faire figurer ladite 
mention), 

- à adresser gracieusement trois exemplaires du catalogue de l’exposition à la Ville de 
Fontainebleau. 
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Le propriétaire précise que le conditionnement des œuvres citées à l’article 1 et leur transport seront 
réalisés, avec un emballage adapté à la fragilité des biens en privilégiant des caisses de transport 
dédiées à la manipulation d’œuvres d’art (l’adresse de retrait et de restitution des biens est la 
suivante : Charité Royale - espace culturel, 15 rue Royale 77300 Fontainebleau).  

 
Le propriétaire autorise la reproduction des œuvres précitées dans le catalogue de l’exposition, 
lesquelles peuvent également être photographiées (sans flash) pour la promotion de l’événement. 

 
Un constat d’état sera établi conjointement par les parties au moment de l’enlèvement et de la 
restitution des œuvres.  
 
ARTICLE 4 : ASSURANCES 
 

   La valeur d’assurance globale des biens mobiliers précités est estimée à 31 000 €.  

 
Les biens mobiliers cités à l’article 1 de la présente convention se trouvent sous la responsabilité 
exclusive de l’emprunteur de la date d’emprunt, soit à compter du 1er juin 2023 (au plus tôt) au                        
15 octobre 2023 inclus (au plus tard) soit au retour des œuvres empruntées à Fontainebleau.   
 
L’emprunteur prend à sa charge les frais d’assurance. L’emprunteur disposera d’une police 
d’assurance « tous risques clou à clou » garantissant les biens prêtés notamment contre tous risques 
d’accident, de vol, de perte ou dégradations dont ces derniers pourraient faire l’objet (y compris 
pendant les transports, chargements et déchargements inclus) durant toute la durée du prêt.  
 
L’emprunteur fournira une attestation d’assurance au propriétaire préalablement au départ des 
œuvres. 
 
L’emprunteur s’engage à tenir le propriétaire informé de tout dommage pouvant être occasionné aux 
biens prêtés durant l’exécution de la présente convention. 
 
En cas de détérioration, aucune restauration ne sera entreprise sans l’accord écrit préalable du 
propriétaire, qui, en cas de nécessité, missionnera un restaurateur de son choix, les frais occasionnés 
étant intégralement pris en charge par l’emprunteur.  
 
ARTICLE 5 : ANNULATION DE L’EXPOSITION 

 
En cas d’annulation de l’exposition liée à tout mouvement de grève ou toute autre cause de force 
majeure ayant pris naissance avant ou durant l’exposition, chaque partie renonce à tout recours 
contre l’autre. 

 
ARTICLE 6 : RESILIATION 

 
La présente convention peut être résiliée, par chaque partie contractante, selon les conditions 
suivantes : en cas d’inexécution ou de défaut d’exécution d’une clause de la convention par l’une des 
parties, l’autre partie lui adresse un courrier en recommandé avec accusé de réception afin d’entamer 
une négociation amiable fixant un délai maximum de réponse. 
 

   Tout litige non conciliable peut conduire à la résiliation de la convention. 
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ARTICLE 7 : COMPETENCE JURIDIQUE 
 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc …). 

 
ARTICLE 8 : AVENANT 

 
Toute modification du contenu de la convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci. 
 
En cas de prolongation de l’exposition temporaire concernée, la présente convention sera prolongée 
d’autant par voie d’avenant préalablement approuvé par le propriétaire et l’emprunteur. 

 
 

Fait à Fontainebleau, le  
                            

                                                                                                                                  
Pour l’emprunteur,                             Pour le propriétaire, 
La Sous-directrice du patrimoine et des musées                                      Le Maire de Fontainebleau, 
du Département de Seine-et-Marne,                                                                                                                                       
 
 
 
Karine CERVO                                                               Julien GONDARD 

 
 

 
Mme Karine CERVO, Sous-directrice du patrimoine et des musées du Département de Seine-et-
Marne, sise Hôtel du Département, CS 50377, 77010 Melun Cedex, atteste qu’il a été remis, à titre de 
notification, un exemplaire de la présente convention, ainsi qu’un exemplaire de la délibération 
correspondante n°23/37 du 3 avril 2023, 
 
Le  
 
Signature :  
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Convention avec ………………. pour le prêt d’œuvres ou documents 
datant du XIXème siècle 

 
ENTRE 
 
La ville de Fontainebleau, sise Hôtel de ville, 40 rue Grande 77300 Fontainebleau, représentée par                                                    
M. Julien GONDARD, Maire, dûment habilité par la délibération du Conseil municipal n°23/38 en 
date du 3 avril 2023,  
 

Agissant comme emprunteur, 
D’une part 

 
ET 
 
……………….., sis ……………………………………, représenté par M…………….., dûment habilité, 
 

Agissant comme propriétaire, 
D’autre part. 

 
IL EST PREALABLEMENT RAPPELE : 

 
La ville de Fontainebleau organise, au sein de l’Atelier à la Charité Royale - espace culturel, du 16 
septembre au 19 novembre 2023 inclus, une exposition temporaire intitulée « Fontainebleau, la ville 
sous le Second Empire (1852 - 1870) ». 
 
Dans ce cadre, la Ville sollicite un certain nombre de prêts de différents mobiliers, objets d’art, œuvres, 
tableaux, sculptures, documents…. auprès de l’Etat, du Département de Seine-et-Marne, de 
l’Etablissement public du château de  Fontainebleau, du Diocèse de Meaux, de musées, de 
collectionneurs et de particuliers…  
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  
 
ARTICLE 1 : OBJET 

 
La ville de Fontainebleau organise, au sein de l’Atelier à la Charité Royale - espace culturel, du 16 
septembre au 19 novembre 2023 inclus, une exposition temporaire intitulée « Fontainebleau, la ville 
sous le Second Empire (1852 - 1870) ». 

 
L’Etat, le Département de Seine-et-Marne, l’Etablissement public du château de Fontainebleau, le 
Diocèse de Meaux, le Musée…. Monsieur et/ou Madame……… s’associe(nt) à cet événement en 
acceptant de prêter, à titre gracieux, les œuvres qui figureront en annexe (les listes qui sont en cours 
d’élaboration préciseront les valeurs d’assurance des biens concernés). 
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ARTICLE 2 : DUREE 

 
Les œuvres seront mises à disposition de l’emprunteur à compter du 28 août 2023, au plus tôt, et 
seront restitués aux propriétaires, avant le 2 décembre 2023. 
 
La convention est valable durant toute la durée du prêt, soit du 28 août 2023 (au plus tôt) au                                
2 décembre 2023 inclus (au plus tard). 

 
ARTICLE 3 : CONDITIONS DU PRET ET SECURITE DES BIENS MOBILIERS  

 
L’emprunteur s’engage : 

- à prendre en charge tous les frais de transport (aller et retour),  
- à apporter un soin particulier au conditionnement, au transport et à la présentation des 

œuvres, 
- à exposer les œuvres dans des conditions de conservation et de sécurité parfaitement 

garanties, sous vitrine, sur sellette, sur cimaise et avec cordons de mise à distance si 
nécessaire, 

- à accompagner les œuvres d’un cartel mentionnant : le titre, l’auteur, l’année, le nom du 
propriétaire s’il s’agit d’une institution publique, pour les collectionneurs et personnes 
privées, le cartel mentionnera « Collection particulière ».  
 

L’emprunteur souligne que le conditionnement des œuvres se fera selon le souhait du propriétaire, 
en adoptant un emballage et des protections nécessaires, le transport pourra être réalisé par les 
services de la Ville qui prendront les précautions adaptées à la manipulation d’œuvres d’art. 

 
Le propriétaire autorise la reproduction des œuvres, lesquelles peuvent également être 
photographiées (sans flash) pour la promotion de l’événement. 

 
Un constat d’état sera établi conjointement par les parties au moment de l’enlèvement et de la 
restitution des œuvres.  
 
ARTICLE 4 : ASSURANCES 
 

   La valeur d’assurance des biens mobiliers est estimée à ……….. €.  

 
Les biens mobiliers cités à l’article 1 et décrit en annexe de la présente convention se trouvent sous la 
responsabilité exclusive de l’emprunteur de la date d’emprunt, soit à compter du 28 août 2023 (au 
plus tôt) au 2 décembre 2023 inclus (au plus tard) soit au retour des œuvres empruntées.   
 
L’emprunteur prend à sa charge les frais d’assurance. L’emprunteur disposera d’une police 
d’assurance « tous risques clou à clou » garantissant les biens prêtés notamment contre tous risques 
d’accident, de vol, de perte ou dégradations dont ces derniers pourraient faire l’objet (y compris 
pendant les transports, chargements et déchargements inclus) durant toute la durée du prêt.  
 
L’emprunteur fournira une attestation d’assurance au propriétaire préalablement au départ des 
œuvres. 
 
L’emprunteur s’engage à tenir le propriétaire informé de tout dommage pouvant être occasionné aux 
biens prêtés durant l’exécution de la présente convention. 
 
 
En cas de détérioration, aucune restauration ne sera entreprise sans l’accord écrit préalable du 
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propriétaire, qui, en cas de nécessité, missionnera un restaurateur de son choix, les frais occasionnés 
étant intégralement pris en charge par l’emprunteur.  
 
ARTICLE 5 : ANNULATION DE L’EXPOSITION 

 
En cas d’annulation de l’exposition liée à tout mouvement de grève ou toute autre cause de force 
majeure ayant pris naissance avant ou durant l’exposition, chaque partie renonce à tout recours 
contre l’autre. 

 
ARTICLE 6 : RESILIATION 

 
La présente convention peut être résiliée, par chaque partie contractante, selon les conditions 
suivantes : en cas d’inexécution ou de défaut d’exécution d’une clause de la convention par l’une des 
parties, l’autre partie lui adresse un courrier en recommandé avec accusé de réception afin d’entamer 
une négociation amiable fixant un délai maximum de réponse. 
 

   Tout litige non conciliable peut conduire à la résiliation de la convention. 
 

ARTICLE 7 : COMPETENCE JURIDIQUE 
 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc …). 

 
ARTICLE 8 : AVENANT 

 
Toute modification du contenu de la convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci. 
 
En cas de prolongation de l’exposition temporaire concernée, la présente convention sera prolongée 
d’autant par voie d’avenant préalablement approuvé par le propriétaire et l’emprunteur. 

 
 
 
 

Fait à Fontainebleau, le …………….………2023 
 
 

                              
                                                                                                                                  
Pour le propriétaire,                             Pour l’emprunteur, 
                                                                                                                            Le Maire de Fontainebleau, 
                                                                                                                                       
 
 
 
……………………………….                                                         Julien GONDARD 
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